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Le mot du Conseil d’administration
L'événement marquant de l'année est sans aucun doute les soulèvements des populations du Moyen Orient contre les dictatures corrompues (monarchiques ou démocraties de façade) de la région. L'exemple tunisien a inspiré les autres peuples et la liste de pays où a éclaté la révolte populaire est impressionnante – Tunisie, Égypte, Libye, Syrie, Yémen, Arabie Saoudite, Dubaï, Bahreïn, Jordanie, Maroc, Algérie et même les territoires occupés. La nature des revendications et la maturité politique des masses dans l'action a fait voler en éclat les stéréotypes qui servaient de justification au soutien de ces régimes par l'Occident – soit que les masses arabes sont impropres à la démocratie et qu'il faut soutenir les dictatures pour empêcher les intégristes de prendre le pouvoir. Ces soulèvements témoignent du caractère universel des aspirations à la justice sociale et à la démocratie et sont un encouragement pour les autres peuples et pour des organisations qui, comme la Ligue des droits et libertés, militent pour la mise en place de régimes politiques permettant que les droits humains y trouvent leur plein effet.

Les clans dirigeants de ces pays tentent de maîtriser la révolte et de freiner le changement par une combinaison de moyens qui allient, à des degrés divers selon le pays, répression, sacrifice des têtes dirigeantes et reformes et concessions.  Comme on peut le constater en Tunisie et en Égypte, les populations ne sont pas dupes de ces manœuvres et ne se contentent pas d'un changement de façade. Elles insistent pour des réformes politiques et sociales en profondeur. Par exemple, en Tunisie, les syndicats revendiquent, non seulement pour de meilleures conditions de travail mais aussi des changements au niveau des directions des entreprises.  

On doit dénoncer la perfidie des pays occidentaux face à ces révoltes. Soutien aux dictatures dans en premier temps – la France à Ben Ali, les É-U à Moubarak – puis demande de changement rapide des têtes dirigeantes dans l'espoir de calmer la révolte. D'un coté les É-U, la France et la Grande Bretagne ont pris la direction d'une intervention militaire en Libye derrière le paravent de l'ONU, dans le but soit disant humanitaire de protéger la population libyenne d'une répression sanglante, alors que de l'autre ils ignorent l'invasion du Bahreïn par l'Arabie Saoudite qui réprime un soulèvement populaire pacifique avec de l'armement fourni par l'Occident.

Par ailleurs, la crainte que soulèvent ces révolutions démocratiques chez d'autres régimes autoritaires n'est pas étrangère à la répression accrue de l'opposition dans des pays comme la Chine et l'Iran. L'Iran a augmenté la répression des opposants et a multiplié les exécutions – 542 en 2010 et 86 (presque 3 par jour) en janvier seulement.

Ces développements ont aussi un impact sur la situation en Israël et en Palestine. D'un côté, le mouvement dans les pays arabes est une source d'inspiration pour les Palestinien-ne-s qui souhaitent un mouvement de résistance unifié, démocratique et la fin de la corruption dans leurs territoires, de l'autre il montre la faiblesse fondamentale de la politique d'Israël qui a fait reposer sa sécurité sur sa supériorité militaire, sur la répression brutale des Palestinien-ne-s, sur la division du mouvement palestinien et sur l'appui de dictatures arabes corrompues. Quant au Canada, il continue d'aligner sa politique sur celle du gouvernement de droite au pouvoir en Israël et à jouer les va-t-en guerre en s'empressant de se joindre à l'intervention militaire en Libye.

Le soutien le plus utile que nous pouvons donner à ces populations est de s'opposer aux manœuvres, militaires, politiques et économiques, de nos gouvernements pour contrecarrer la mise en place de véritables régimes démocratiques.

Maintenant qu'il est remis en selle le secteur financier prédateur se sert de la crise des finances publiques qu'il a lui même créée pour pousser la privatisation des services publics.  Cette  offensive, déjà bien en place au Canada et au Québec, s'est poursuivie cette année à l'encontre des pays les plus vulnérables d'Europe, comme la Grèce et le Portugal, dont la dette fait l'objet d'attaques spéculatives. Au chapitre de la remise en cause du rôle de l'État, on doit souligner l'arrivée au pouvoir des conservateurs au Royaume Uni et leur projet draconien de réduction des dépenses publiques qui aurait fait rêver Margaret Thatcher. 

La précarité et le recul des droits des travailleurs et travailleuses est aussi un phénomène généralisé. La menace de délocalisation, les formes de travail atypiques,  la sous-traitance et les emplois à contrat, les nouvelles technologies qui rendent les mécanismes de protection inopérants (Journal de Montréal), la croissance de secteurs de service farouchement antisyndicaux comme celui de la vente au détail, lamine la solidarité entre travailleurs et travailleuses et rend difficile le maintien des acquis. 

On doit souligner l'attaque contre les travailleurs et travailleuses du secteur public aux États-Unis, le dernier bastion du syndicalisme aux É-U (Le taux de syndicalisation aux É-U est passé de 30% en 1950 à 7% aujourd'hui). Ce ne sont plus seulement les conditions de travail qui sont remises en question mais l'existence même des syndicats. Même si les travailleurs ont perdu au Wisconsin, cela n'a pas été sans avoir livré une bataille très militante qui a mobilisé le mouvement syndical et obtenu de nombreux appuis d'un bout à l'autre des É-U. D'autres États sont prêts à emboîter le pas au Wisconsin, ce qui laisse entrevoir d'autres mobilisations. 

Le droit de jouir de conditions de vie décentes à la retraite est un enjeu de droit qui prend de plus en plus d'importance. La logique néolibérale considère que c'est à chaque individu de s'assurer de sa sécurité financière à la retraite plutôt qu'une question de solidarité sociale intergénérationnelle. Pour les nombreuses personnes qui s'appauvrissent et s'endettent, c'est un objectif inatteignable. Le remplacement des fonds de retraite à prestations déterminées par des fonds à cotisations déterminées met les retraité-e-s à la merci des crises boursières. La modification des régimes de retraite pour repousser l'âge d'éligibilité à la retraite et la crise financière forcent de plus en plus de personnes à travailler plus longtemps. Ce seront surtout les personnes occupant des emplois à faible rémunération et ayant des conditions de travail plus difficiles qui devront se plier à ces nouvelles exigences. 

La logique du marché continue d'investir le monde de l'éducation. L'éducation est présentée, non pas comme un droit, mais comme un bien de consommation et un investissement individuel qui doit rapporter. Ce phénomène est particulièrement marqué  au niveau de l'éducation supérieure avec des hausses des frais de scolarité, parfois très brutales, comme en Angleterre et au Québec. Aux États-Unis, cette logique s'étend même au réseau scolaire primaire et secondaire où les écoles publiques traditionnelles sont l'objet d'une campagne de dénigrement et où les écoles à Charte sont en expansion. Au Québec, c'est cette vision d'une école productiviste, performante et compétitive que met de l'avant François Legault.

Deux catastrophes environnementales de nature humaine ont été marquantes au niveau international : la fuite de pétrole suite à la destruction de la plateforme Deapwater Horizon dans le Golfe du Mexique et la catastrophe nucléaire à la centrale nucléaire de Daiichi au Japon après le tremblement de terre.  Dans les deux cas, le laxisme des entreprises concernées en matière de sécurité a été mis en lumière. Ces deux événements, en particulier celui de Daiichi, ont fait ressortir les enjeux transfrontaliers de ce genre d'accident et le danger de laisser la responsabilité de la sécurité à l'autorégulation de l'entreprise privée. Les deux événements ne semblent pas cependant avoir eu les mêmes conséquences politiques.

Le premier ne semble pas avoir sérieusement remis en question le forage en eau profonde et des forages dans des conditions encore plus dangereuses que celles du Golfe du Mexique sont en cours ou en préparation. Le Québec est particulièrement concerné par le forage au large de Terre-Neuve et le gisement Old Harry, et le Canada par les projets dans l'Arctique. Par contre, l'accident de Daiichi a sérieusement remis en question la renaissance de l'industrie nucléaire à l'échelle mondiale et au Québec (réfection de Gentilly). Ces catastrophes ont certainement contribué à aiguiser la méfiance des populations envers les gouvernements et les entreprises en matière de développement et d'environnement et à les convaincre de la nécessité de se mobiliser sur ces enjeux, comme ce fut le cas au Québec, en ce qui concerne l’exploration et l’exploitation des gaz de schiste.

Au Canada 

Le gouvernement Harper a continué à saper la démocratie et les droits: mépris du Parlement et de ses institutions, contrôle de l'information, restriction de la liberté d'expression, coupures de financement des groupes de défense des droits. À ce sujet, voir le dépliant de la coalition Pas de démocratie sans voix : Les conservateurs au pouvoir, une attaque frontale contre la démocratie. Au chapitre des atteintes à la liberté d'expression, on doit souligner les arrestations massives au G20 tenu à Toronto. Deux coalitions ont été créées pour mobiliser la population contre les politiques conservatrices, la coalition Pas de démocratie sans Voix ! (PDSV) au Québec et Voices au Canada. Notons que la Ligue a été très active dans la coalition PDSV, et ce, dès sa création. 

L'élection d'un gouvernement conservateur majoritaire représente un recul majeur pour les droits humains au Canada. Les conservateurs contrôlent dorénavant les deux chambres du Parlement ainsi que tous les comités du Sénat et des Communes. Ils ont maintenant toute la latitude pour faire adopter leurs projets de loi et reléguer l'opposition à un rôle de figurant. Dans ce contexte toutes les questions soulevées par PDSV prennent encore plus d'importance et le travail autour de ces enjeux devra se poursuivre. 

La nouvelle donne politique va changer l'emphase du travail que la Ligue mène au niveau fédéral en partenariat avec la Coalition pour la surveillance internationale des libertés civiles. Le travail de représentation auprès des partis politiques et devant les commissions parlementaires pour amender ou battre des projets de loi, qui pouvait avoir un impact lorsque les conservateurs étaient minoritaires, aura maintenant très peu de portée. Le travail de la Ligue et de la Coalition devra être beaucoup plus axé sur le travail d'éducation et de mobilisation.

L'activisme du gouvernement Harper en matière de justice criminelle est particulièrement inquiétant. Son dénigrement de la réhabilitation et sa volonté d'imposer une justice punitive et de retirer aux tribunaux la latitude de juger chaque cas au mérite, menacent d'effacer plusieurs décennies de progrès. Le gouvernement a déjà annoncé son intention de faire adopter le plus rapidement possible tous ses projets de lois en matière de criminalité dans une seule loi omnibus. Il a également annoncé son intention d'abolir le registre des armes à feu au plus tôt. Son discours démagogique qui va à l'encontre des données sur l'évolution de la criminalité trouve malheureusement écho auprès d'une partie de la population, surtout dans le reste du Canada. 

On doit s'attendre à ce que les projets de loi sur les deux clauses de la Loi antiterroriste – audiences d'investigation et engagement assorti de conditions (détention préventive) – ainsi que sur la surveillance des communications, soient présentés de nouveau et cette fois adoptés. 

Suite aux pressions nationales et internationales, et sans doute motivé par son désir d'obtenir un siège au Conseil de sécurité, le gouvernement conservateur a finalement endossé la Déclaration sur les droits des peuples autochtones, mais avec des réserves qui permettent de douter de sa volonté de la respecter. 

Le gouvernement n'a donné aucune suite aux appels pour rapatrier Omar Kadhr et ce dernier a choisi de plaider coupable en échange d'une peine réduite plutôt que d'avoir une condamnation à vie après un simulacre de procès. Nous n'avons aucune garantie qu'il acceptera de rapatrier Omar Kadhr une fois sa peine purgée, en tout ou en partie.

Même si la mise en œuvre des droits économiques et sociaux relève surtout des juridictions provinciales, on ne doit pas oublier l'apport du financement fédéral dans la réalisation de ces droits et ses obligations à l’égard de la réalisation de ces droits. Malgré la promesse faite par le gouvernement conservateur, dans le cadre de la campagne, de maintenir les transferts aux provinces, une analyse de C. Scott Clark, ancien sous-ministre des finances au gouvernement fédéral, et de Peter DeVries, ancien directeur de la politique fiscale au ministère des Finances, montre que la politique fiscale du gouvernement conservateur ne permettra pas d'atteindre l'équilibre fiscal annoncé pour 2014-2015, sans couper de manière radicale les transferts sociaux et de santé aux provinces. Rappelons que ces transferts doivent être renégociés en 2014.

Alors que des populations ailleurs dans le monde se soulèvent pour la démocratie, le contraste avec la situation au Canada est frappant. La désillusion face au politique, l'opinion répandue selon laquelle « plus ça change, plus c'est pareil » et le mode de scrutin font en sorte que beaucoup de personnes ont l'impression que ça ne vaut pas la peine d'aller voter. Le taux de participation aux dernières élections fédérales est remonté à seulement 61,4 % après être tombé à son plus bas (58,8 %) aux élections d'octobre 2008. L'absence de débats de fond dans le cadre de la campagne sur des enjeux importants tel que l'environnement n'est pas étranger à cette désaffection. Compte tenu de la division du vote entre NPD et libéraux dans le reste du Canada, les Conservateurs ont pu remporter une confortable majorité avec 39,6 % des votes exprimés. Notons que le Québec est la seule province à avoir clairement rejeté les Conservateurs en leur accordant seulement 16,5 % du vote.    

Au Québec

Le Québec a connu des mobilisations citoyennes importantes au cours de l'année, en réponse à des choix politiques annonçant d’importants reculs dans la réalisation des droits humains. La Ligue a pris part à ces mobilisations.

La première concerne les politiques fiscales et sociales du gouvernement qui se sont traduites dans le budget Bachand, un budget axé sur la privatisation et la tarification des services publics. À la Coalition opposée à la tarification et la privatisation des services publics s'est ajoutée une deuxième coalition cette année, l'Alliance sociale. Ces deux coalitions ont mobilisé contre les mesures proposées et le gouvernement du Québec a renoncé, du moins pour l'instant, à l'imposition d'un ticket « modérateur » en santé. Néanmoins des mesures fiscales régressives comme la hausse de la TVQ et l'imposition d'un impôt fixe en santé représentent encore une fois un transfert du fardeau fiscal sur les épaules des couches de la population à revenu faible et moyen. Les étudiant-e-s ont été les principales victimes du budget Bachand, avec une hausse des frais de scolarité qui passeront globalement d'environ 3 000 $ à environ 5 000 $ par année sur une période de deux ans. Les étudiants ont entrepris de se mobiliser et promettent de ne pas lâcher prise. Leur appel en faveur du droit à l’éducation ne doit pas rester vain. 

L'autre front de mobilisation importante a été celui de l'environnement. La tentative du gouvernement et des entreprises gazières de développer l'exploration et l'exploitation des gaz de schiste dans la vallée du Saint-Laurent, sans étude environnementale et sans consultation de la population a provoqué une levée de boucliers et une mobilisation citoyenne remarquable. Les audiences du BAPE, malgré son mandat limité, ont servi de tribune qui a permis de dénoncer le caractère antidémocratique et dangereux de ce projet. Le rapport du BAPE a confirmé les craintes de la population et le gouvernement a été forcé de reculer. La vigilance sera nécessaire pour s'assurer du maintien d'un moratoire de facto sur le creusage de nouveaux puits et voir à ce que le gouvernement ne détourne pas au profit des entreprises gazières, la portée des recommandations du BAPE. La collusion entre le gouvernement et l'industrie et le caractère archaïque de la loi sur les mines ont également été mis en lumière. Avec l'entente Québec-Ottawa sur les ressources pétrolières du Golfe, le Plan Nord et les projets miniers un peu partout sur le territoire – Oka (niobium), Sept-îles (uranium), Laurentides (fer et titane) –   les enjeux de droits humains liés au « développement » deviennent de plus en plus importants. La relance de l'industrie de l'amiante pose également le problème de la conciliation du droit au travail avec les autres droits et la question des solidarités Nord-Sud. Le choix qu'a fait la Ligue de faire de ces enjeux de droits une priorité s'avère de plus en plus justifié.

Bref, on peut affirmer qu’au Québec, une bonne frange de la population est certes désabusée de sa classe politique mais demeure néanmoins déterminée à se mobiliser sur des enjeux d'environnement ou de maintien des services publics et capable de faire reculer le gouvernement.

À l'opposé de ces luttes un « nouveau » courant politique, le Réseau Liberté-Québec, a été lancé à l'automne 2010. Ce courant qui se présente comme une « droite décomplexée » préconise « les valeurs de liberté et de responsabilité individuelle, l'importance de la concurrence et de la liberté de choix, l'absolue nécessité d'amincir l'État, de réduire l'interventionnisme économique...». Ce n'est rien d'autre que l'aile radicale de l'idéologie libérale – cousine du Tea Party au États-Unis – qui oppose l'individualisme à la solidarité et pour qui l'État idéal se limiterait à garantir la sécurité de la propriété et des personnes.   

Par ailleurs, la question du développement, par qui, pour qui et pour quoi, est un terrain de lutte qui offre une perspective intéressante de développement d'une solidarité avec les peuples autochtones. Le contrôle démocratique des peuples est au cœur de la position que nous avons développée sur les gaz de schiste et elle correspond au droit collectif le plus important de la Déclaration des droits des peuples autochtones - « Les États consultent les peuples autochtones concernés et coopèrent avec eux de bonne foi par l’intermédiaire de leurs propres institutions représentatives, en vue d’obtenir leur consentement libre et éclairé, avant l’approbation de tout projet ayant des incidences sur leurs terres ou territoires et autres ressources, notamment en ce qui concerne la mise en valeur, l’utilisation ou l’exploitation de leurs ressources minérales, hydriques ou autres. » [art. 32]

Le débat sur la laïcité a remplacé celui sur les accommodements raisonnables, mais les enjeux sont les mêmes : récupération de la laïcité pour combattre les religions au nom de l'égalité entre les hommes et les femmes et discours identitaire fondé sur la peur de l'autre. Dans ce contexte, il est important de continuer de faire entendre le point de vue de l'interdépendance des droits défendu par la Ligue.

Appréciation du travail réalisé par la Ligue des droits et libertés
Comme en témoigne le rapport d'activité, la Ligue a réalisé le mandat que lui avait fixé l'assemblée générale de juin 2010. En regard du survol de l'actualité qui précède, on peut affirmer que les priorités de la Ligue sont les bonnes et que notre travail contribue à renforcer les solidarités et à créer une société fondée sur le respect de tous les droits humains.

Encore une fois, le CA tient à féliciter les membres de la permanence qui doivent assumer un mandat aussi imposant avec une équipe restreinte. Il faut aussi souligner l’apport essentiel des militant-e-s et collaborateurs-trices de la Ligue, car sans leur contribution, la réalisation de tout ce travail ne serait pas possible.

A défaut d'avoir les ressources financières pour ouvrir un quatrième poste, comme nous le souhaitons, nous avons quand même pu dégager des fonds pour embaucher une personne à contrat pour mener à bien certains projets. Cette aide a été précieuse. Notons par ailleurs que la permanence a intégré une nouvelle ajointe à la coordination après Noël, Nathalie Brière, en remplacement d'Afifa Maninou qui a quitté la Ligue pour occuper de nouvelles fonctions à la Fédération des femmes du Québec.

Comme le souhaitait l'AG de 2010, la Ligue a entrepris une démarche avec les sections régionales afin de clarifier les rapports entre les sections et la Ligue et de vérifier l'adhésion au protocole. Cette démarche a été très positive et a permis de resserrer les liens avec les sections de Québec et de Sherbrooke. Un moyen simple et peu couteux (Skype) a été mis en place pour permettre des échanges plus réguliers entre les sections et la Ligue.

Enfin, sur le plan des communications, on ne peut manquer de souligner l'exemple des peuples libyen et égyptien qui ont su se servir des nouveaux moyens de communication pour maintenir la mobilisation face à la censure des moyens traditionnels d'information. C'est une leçon que nous devons retenir alors que les réseaux d'information de nos sociétés sont de plus en plus contrôlés par quelques conglomérats liés à des intérêts financiers. Cela montre comment il est important de défendre le caractère ouvert de ces technologies et de combattre toute tentative de les soumettre à un contrôle étatique, comme en Chine. La Ligue a beaucoup à apprendre dans ce domaine et doit développer son expertise dans l'utilisation de ces technologies.
Rapport d’activités 2010-2011
1. Libertés civiles

Sommaire du dossier

Les activités de la Ligue en matière de libertés civiles ont surtout porté cette année sur la liberté d’expression, la liberté d’association et le droit de manifester, notamment en réaction aux graves violations de droits humains survenues lors du G20 à Toronto en juin 2010. Un autre volet important de son intervention a été sa participation active au sein de la coalition Pas de Démocratie sans voix (PDSV), visant à dénoncer les politiques du gouvernement Harper contre les droits humains et la démocratie. La Ligue a également poursuivi ses activités de sensibilisation concernant la protection des renseignements personnels et de la vie privée de même que ses interventions relatives à diverses législations, mesures et politiques gouvernementales portant sur la soi-disant lutte au terrorisme. Elle porte également son attention au suivi de l’adoption de la loi visant à contrer les poursuites-bâillons et maintient ses préoccupations concernant l’usage du Taser. Elle prévoit réaliser un rapport sur la situation des droits humains au Québec et au Canada (voir à ce sujet la section sur les droits économiques, sociaux et culturels).
1.1 Liberté d’expression, liberté d’association et droit de manifester 

La Ligue est intervenue publiquement au lendemain du G20 pour dénoncer les arrestations massives et préventives, les propos tenus par les policiers, les conditions de détention abusives, ainsi que les violations de garanties judiciaires et pour réclamer la tenue d’une enquête publique et indépendante. À partir des témoignages recueillis auprès de personnes arrêtées, la Ligue a constitué un dossier de représentation avec le support de la Clinique internationale de défense des droits humains de l’UQÀM (CIDDHU) et de la Fédération internationale des Ligues des droits de l’homme (FIDH). Ce dossier a été présenté en octobre 2010 devant la Commission interaméricaine des droits de l’homme (CIDH). Celle-ci s’est montrée très préoccupée par l’ampleur des arrestations et des autres violations de droits et a demandé au Canada de répondre à un certain nombre de questions. 

La Ligue a poursuivi ses représentations auprès de la CIDH en février 2011 en riposte aux réponses fournies par le Canada dans lesquelles celui-ci justifie les arrestations massives et prétend que les personnes qui estiment que leurs droits ont été violés peuvent exercer plusieurs types de recours. La Ligue a rappelé à la CIDH que ces multiples recours ne permettent pas la réalisation d’un examen d’ensemble et que l’ampleur des arrestations, la gravité des allégations de violations de droits et le fait que plusieurs corps policiers étaient impliqués exigeaient qu’une enquête publique soit tenue, seul moyen véritablement en mesure de faire toute la lumière sur ce qui s’est passé.

La Ligue a également fait diverses représentations auprès de députés membres du Comité permanent sur la sécurité publique et nationale qui avait pour mandat d’examiner les questions de sécurité relatives au G8 et au G20. Ce Comité a finalement publié un rapport dans lequel la majorité des députés brossent un portrait fort accablant décriant notamment « la plus grande arrestation de masse en temps de paix dans l'histoire du Canada». Le Comité recommande la tenue d'une enquête publique indépendante afin de faire la pleine lumière sur les violations massives des libertés civiles commises par les policiers et demande au gouvernement de présenter des excuses «officielles et  inconditionnelles» aux personnes ayant été emprisonnées injustement. La Ligue entend poursuivre ses démarches pour obtenir cette enquête publique, à l’instar de nombreuses autres organisations. 

Par ailleurs la Ligue a été sollicitée à plusieurs reprises concernant divers cas d'atteinte à la liberté d'expression, à la liberté d'association et au droit de manifester: étudiant-e-s voulant dénoncer la tenue d'un kiosque de recrutement de l'armée à l'intérieur des murs de l'Université du Québec à Chicoutimi, ou suspendus pour avoir distribué, à l’entrée du Cégep Bois-de-Boulogne, des tracts dénonçant la hausse des frais de scolarité, citoyen-ne-s impliqué-e-s dans divers dossiers environnementaux faisant l'objet de tactiques d'intimidation de la part des corps policiers. La Ligue leur a donné son appui et est intervenue dans certains cas. 

La Ligue a aussi mis sur pied un comité de veille qui a pour fonction de répertorier et documenter diverses situations mettant en cause la liberté d'expression dans son sens large et de soutenir la Ligue dans sa capacité de réaction rapide en cas de situations qui méritent une intervention sur la place publique. Il est prévu à plus long terme développer un réseau « d’antennes» dans différents milieux (journalistique, étudiant, syndical, écologiste, etc.).

 

Le thème central du prochain bulletin (printemps 2011) de la Ligue portera sur la liberté d’expression, un fascicule sera également réalisé sous peu. Enfin, deux ateliers de formation ont eu lieu en mars dernier. 
1.2 Démocratie et droits humains au Canada

La Ligue participe très activement à la Coalition Pas de démocratie sans voix, et ce, depuis sa création au printemps 2010, y assumant un rôle de leadership et de porte-parole de la Coalition. Regroupant plus de 130 organisations, cette coalition québécoise, dont Voices est l’équivalent dans le reste du Canada, dénonce le recul des droits humains et de la démocratie au Canada dû aux attaques systématiques faites par le gouvernement Harper à l’endroit d’institutions démocratiques et d’organisations qui « osent » discuter ses politiques : retrait du financement à plusieurs organisations, révocation ou non-renouvellement de mandat à des individus considérés trop critiques, etc. La Coalition dénonce également le virage du Canada en matière de politique internationale ainsi que diverses positions mises de l’avant ayant eu pour impact de nous faire reculer sur des questions aussi fondamentales que l’égalité des sexes, l’abolition de la peine de mort, la protection contre la torture, les droits des gais et lesbiennes, les droits des femmes, les droits des réfugiés et des personnes immigrantes, les droits des peuples autochtones, l’absence de transparence du gouvernement dans ses rapports avec la presse et dans ses relations avec les autres parlementaires.

La Ligue a contribué à l’élaboration d’un plan d’action adopté en janvier 2011 par la Coalition notamment dans la réalisation d’un dépliant qui a été largement diffusé à la grandeur du Québec et l’organisation de diverses activités de sensibilisation dont un point de presse devant les bureaux de Madame Josée Verner, députée conservatrice de Louis-Saint-Laurent, ministre des Affaires intergouvernementales et ministre responsable de la région de Québec, suivi par la tenue d’une assemblée publique dans la région de Québec visant à renforcer les diverses stratégies d’action de la Coalition. 

Mentionnons qu’à quelques reprises durant l’année, la Ligue est intervenue dans le cadre de diverses rencontres de sensibilisation et d’échanges sur les enjeux de la démocratie et de droits humains au Canada, plus particulièrement lors d’une conférence de CIVICUS (organisation internationale se préoccupant des questions de démocratie, de liberté d’expression et d’association) à l’automne 2010, ou encore lors d’une rencontre à Inter Pares, auprès d’organisations de la société civile de la région de Joliette ou encore auprès d’étudiant-e-s de Cégep.

1.3 Protection des renseignements personnels et de la vie privée

La Ligue a poursuivi ses activités d’information et de sensibilisation sur les enjeux soulevés par l’adoption d’une série de mesures ayant une portée à la fois nationale et internationale qui ont érodé notre système de protection des renseignements personnels et porté atteinte à la protection de la vie privée et des renseignements personnels : modifications apportées aux lois fédérale et provinciale sur la protection des renseignements personnels, l’informatisation des dossiers de santé au Québec, listes noires des passagers aériens, permis de conduire Plus, implantation d’imagerie visuelle du corps complet dans certains aéroports canadiens, Système national intégré d’information inter-organismes. Dans le cadre de ces activités, la Ligue vise également à rappeler que le respect de la vie privée et la protection des renseignements personnels sont des éléments essentiels à l’exercice des libertés fondamentales et à la vie démocratique.

La Ligue a notamment animé, de concert avec la Coalition de surveillance internationale des libertés civiles (CSILC) deux ateliers dans le cadre du congrès du Congrès du travail du Canada (CTC) qui ont porté sur la volonté du gouvernement de renforcer la surveillance des télécommunications avec les projets de loi C-51 et C-52 (accès licite) et sur les mesures de surveillance des voyageurs.  La Ligue est également intervenue lors du Conseil confédéral de la CSN sur cette problématique et produit un article dans la revue Perspectives CSN. Par ailleurs, la Ligue a réalisé un fascicule d’information permettant aux gens de comprendre l’importance des renseignements personnels dans leur vie quotidienne, leur expliquant les principes qui doivent être à la base d’un régime de protection des renseignements personnels et leur rappelant que les renseignements personnels doivent être considérés comme « un attribut de la personne » plutôt qu’un outil de gestion dont les entreprises et l’État peuvent disposer à leur guise. Deux ateliers d’information sont prévus se tenir les 19 et 25 mai 2011.

1.4 Loi antiterroriste

La Ligue continue de suivre de très près les activités du gouvernement fédéral menées au nom de la soi-disant lutte au terrorisme. Elle est intervenue devant le Comité permanent sur la sécurité publique et nationale pour s’opposer au projet de loi C-17 visant à réintroduire les deux clauses crépusculaires de la Loi antiterroriste de 2001 (l’une autorisant la tenue d’interrogatoires pour fin d’enquête ou « audiences d’investigation » et l’autre, autorisant des détentions préventives appelées « engagement assorti de conditions ») qui n’avaient pas été reconduites par le Parlement en février 2007. Malgré ces représentations ainsi que celles d’autres organisations de défense des droits humains, et en dépit de l’opposition d’une partie des députés de l’opposition (Bloc québécois et NPD), le Comité permanent a voté en faveur de la réintroduction des deux clauses, pour une période de deux ans. 

Avec le déclenchement des élections fédérales, le processus d’adoption de ce projet de loi n’a pas franchi l’étape de la 3e lecture.

1.5 Listes de surveillance et contrôle des voyageurs

La Ligue a été sollicitée à quelques reprises par différents médias afin de commenter diverses mesures de contrôle et de surveillance des voyageurs. À ce propos, elle continue de dénoncer l’introduction dans certains aéroports canadiens du système d’imagerie visuelle du corps complet, dénonçant l’atteinte à la dignité humaine et à la vie privée des personnes subissant cet examen. La Ligue dénonce également le profilage discriminatoire que risquent de subir les personnes issues de communautés plus particulièrement ciblées par les mesures habituelles de sécurité. 

Par ailleurs, la Ligue s’est opposée à l’adoption du projet de loi C-42 qui autorise les compagnies aériennes à donner au gouvernement étasunien les renseignements relatifs aux passager-ère-s survolant le territoire des États-Unis. La Ligue a fait ses représentations devant le Comité permanent des transports, de l’infrastructure et des collectivités et a fait parvenir à l’ensemble des députés du Québec une lettre les invitant à voter contre son adoption. Elle a également fait publier une lettre ouverte à ce sujet. Le NPD est le seul parti d’opposition à s’y être opposé. Le projet de loi a reçu la sanction royale juste à la veille du déclenchement des élections fédérales.

1.6 Poursuites-bâillons

À la suite de l’adoption, en juin 2009, de la Loi modifiant le Code de procédure civile pour prévenir l’utilisation abusive des tribunaux et favoriser le respect de la liberté d’expression et la participation des citoyens aux débats publics, et tenant compte que la loi comporte une disposition enjoignant le ministre de la Justice, au plus tard le 1er octobre 2012, de produire un rapport sur l'efficacité réelle de la loi (ce rapport doit être déposé à l’Assemblée nationale et être examiné en commission parlementaire), la Ligue travaille en concertation avec le Réseau québécois des groupes écologistes (RQGE), et le Service aux collectivités de l’UQÀM (SAC UQÀM), dans le cadre d’un projet de formation. Ce projet, qui a débuté en 2010, comprend une tournée d’information sur la portée de la loi visant à rejoindre des citoyen-ne-s touché-e-s par les poursuites-bâillons dans différentes régions du Québec ainsi que la mise en place d’un observatoire sur l’application de la loi. À la suite d’une formation-test qui s’est tenue en février 2011 et qui a été un succès, la tournée a débuté au cours du printemps 2011 et s’étalera jusqu’au printemps 2012. Il est prévu qu’elle se déplace en Abitibi, Outaouais, Côte-Nord et Rimouski (printemps 2011), en Gaspésie, Mauricie et Estrie (automne 2011), puis au Saguenay, à Québec, dans Lanaudière et à Montréal (printemps 2012). En outre, deux rencontres additionnelles sont prévues avec les personnes-ressources jouant un rôle particulier dans le projet puisqu’elles veillent à recueillir les informations servant à l’observatoire. 

Notons que malgré l’adoption de cette loi, différents cas pouvant être qualifiés de poursuites-bâillons ont été porté à l’attention de la Ligue cette année : Ugo Lapointe de la Coalition pour que le Québec ait meilleure mine est poursuivi par la société Pétrolia, de même que le journal Le Soleil, suite à la parution d’un article dans ce quotidien. Bonne nouvelle cependant : un juge de la Cour supérieure a finalement donné raison aux Galipeau, ce couple de résidants de Cantley poursuivis pour avoir osé dénoncer les effets d'un site d'enfouissement exploité par un entrepreneur privé (cas qui a contribué à l'adoption de la loi contre les poursuites abusives du Québec) en s'appuyant sur la nouvelle législation. D’autre part, un suivi est à faire auprès de la ministre de la Justice concernant le processus de révision prévu à la loi. Des représentations doivent également être poursuivies auprès du Barreau du Québec afin de voir quelles pourraient être les pistes de réflexion à proposer à ses membres concernant les questions éthiques soulevées par les poursuites-bâillons. 

1.7 Pistolet Taser

Le dossier Taser a été un peu moins actif cette année que l’année précédente, alors que les conclusions de l’enquête menée par la Commission des plaintes du public contre la GRC sur la mort de Robert Dziekanski confirmaient les dangers de son utilisation et portaient un jugement défavorable sur la GRC concernant la formation inadéquate des policiers, de même que par l’indignation soulevée par la reconnaissance par l’entreprise Taser International que les décharges électriques des pistolets pouvaient entraîner des problèmes cardiaques. Il est intéressant de souligner que l’Unité des enquêtes spéciales de la province de l'Ontario (Ontario Special Investigations Unit) a reconnu formellement en décembre 2010 que l’usage du pistolet Taser avait tué Aron Firman en juin 2010. Dans le cadre de sa participation à la Coalition Taser, la Ligue a réitéré auprès des autorités publiques provinciales et municipales, la demande de retrait du pistolet Taser de l’arsenal policier. La Ligue a participé aux audiences du 27 avril 2010 de la Commission de la sécurité publique de la Ville de Montréal chargée d’étudier la question du Taser et de faire rapport au Conseil municipal. Le rapport de la Commission de la sécurité publique n’a cependant toujours pas été déposé au Conseil municipal (il était originalement prévu être déposé en juin 2010). 
1.8 Sécurité et droits humains : deux situations emblématiques

i) Omar Khadr : la Ligue participe à la Coalition pour le rapatriement d’Omar Khadr et intervient de façon ponctuelle dans ce dossier. Rappelons que ce Canadien a été capturé en Afghanistan à l'âge de 15 ans et a été détenu à Guantanamo pendant plusieurs années. Les Nations Unies l'ont désigné enfant soldat, mais le Canada a toujours refusé de le considérer comme tel. Malgré les promesses du président Obama de fermer Guantanamo et de mettre un terme au mandat de la commission militaire chargée de juger les prisonniers détenus à Guantanamo, en vertu d'un accord de reconnaissance de culpabilité, Omar Khadr a été condamné par cette commission, en novembre 2010, à huit années de prison. Une entente diplomatique entre le Canada et les États-Unis devrait lui permettre de revenir au pays dans un an. Cependant, le gouvernement Harper a tenté à plusieurs reprises de se dissocier complètement de cette entente ce qui indique qu’il faudra assurer un suivi de ce dossier. 

ii) Abousfian Abdelrazik : Après avoir été détenu au Soudan à la demande du Canada et y avoir été torturé, ce citoyen Canadien a été blanchi par le Service canadien du renseignement de sécurité (SCRS) et la Gendarmerie royale du Canada (GRC) de toute allégation de risque pour la sécurité nationale et a pu finalement rentrer au Canada après une longue lutte menée par des sympathisant-e-s de sa cause, dont la Ligue. Il demeure néanmoins sur la liste noire de l’ONU, constituée en vertu de la résolution 1267 du Conseil de sécurité. Cette mesure a pour effet de lui imposer notamment une interdiction de vol et le gel de ses avoirs, l’empêchant entre autres de travailler et d’avoir un lieu de résidence qui lui soit propre. La Ligue a convenu de prendre part au recours judiciaire visant à contester la constitutionnalité du Règlement sur Al-Qaïda et les Talibans, lequel met en œuvre en droit canadien la résolution 1267 (1999) du Conseil de sécurité ainsi que les résolutions qui lui ont succédé (2001). Les procédures de M. Abdelrazik ont été entamées et la Coalition de surveillance internationale des libertés civiles et la British-Columbia Civil Liberties Association (BCCLA) y prennent part actuellement. 

1.9 Certificats de sécurité

La Ligue continue d’assurer une veille dans ce dossier notamment en regard de la situation de Mohammad Mahjoub, Mahmoud Jaballah et Mohamed Harkat qui font toujours l'objet de certificats de sécurité et qui ont été libérés sous conditions. Dans le cadre d’activités ponctuelles menées par d’autres organisations vouées plus spécifiquement à la défense de ces personnes, la Ligue continue de revendiquer l’abolition des certificats de sécurité et la fin des procès secrets. Elle demande plutôt, si l’on veut accuser quelqu’un d’être une menace pour la sécurité nationale, le recours aux dispositions du code criminel qui permettent à l’accusé de bénéficier des garanties judiciaires, d’un procès juste et équitable qui lui donne accès à toute la preuve détenue contre lui, afin qu’il puisse bénéficier d’une défense pleine et entière. La Ligue demande également que la personne soit protégée contre les renvois vers le pays d’origine où la personne risque de subir  la torture ou de mauvais traitements.

1.10 Coalition de surveillance internationale sur les libertés civiles (CSILC)

La Ligue prend une part très active au sein du comité d’orientation de la CSILC depuis le tout début de cette coalition. En plus de sa participation au projet portant sur les listes de surveillance et de contrôle des passagers, elle participe régulièrement aux activités médiatiques et aux représentations politiques que réalise la Coalition.
2.
Droits des personnes migrantes, immigrantes et réfugiées

Sommaire du dossier

Le gouvernement canadien est demeuré particulièrement actif dans la mise en place de diverses mesures ayant pour effet de limiter l’accès à son territoire aux personnes qui y cherchent refuge. La Ligue a pris part à divers mouvements visant à dénoncer ce virage inacceptable. Elle a produit, en février 2011, un fascicule d’information sur les enjeux de droits humains en matière d’immigration et de droit d’asile: « Les enjeux de droits humains en matière d’immigration  et de droit d’asile au Canada ». Elle a suivi la mise en application des mesures de soutien visant l’accueil des victimes du séisme en Haïti et fait le suivi de la levée des moratoires de renvoi vers le Rwanda, le Burundi et le Libéria. Son comité de travail a dû cependant interrompre ses activités régulières, compte tenu des disponibilités de ses membres.

2.1 Levée des moratoires de renvoi 

La Ligue a participé aux suivis qui ont été faits dans ce dossier par la Concertation Des vies en suspens et les organisations qui intervenaient auprès des personnes visées. Des appels répétés ont été faits visant à répertorier les personnes dont les démarches visant à se prévaloir des mécanismes mis en place par le gouvernement pour obtenir la résidence permanente se seraient soldées par un échec et seraient devant un risque de renvoi. Cependant ces appels n’ont pas permis de faire ressortir des cas de renvois au Québec qui auraient nécessité une intervention concertée.

La Ligue a par ailleurs poursuivi ses représentations auprès des organisations impliquées dans le suivi de ce dossier pour y défendre son point de vue voulant que les personnes qui se voient accorder la protection d’un moratoire sur les renvois en vertu d’un « risque généralisé » dans leur pays d’origine, soient reconnues « personnes protégées » au même titre que les personnes dont le statut de réfugié a été reconnu. Ces personnes auraient ainsi accès à la résidence permanente aux mêmes conditions, se verraient reconnaître les mêmes droits ainsi que l’accès aux mêmes services. 

Il a été convenu de poursuivre la réflexion sur l’idée de prévoir un mécanisme, soustrait de toute ingérence politique, qui permette aux personnes originaires de pays « à risque généralisé », se présentant au Canada, d’accéder à un processus qui les fera reconnaître comme personne à protéger. Ces personnes sous moratoire, engagées dans ce processus auraient accès aux services publics. Mentionnons que cette dernière voie concernant l’accès aux services publics constitue en soi une piste d’intervention sur laquelle il faudrait se mobiliser afin que les personnes qui sont sous moratoire actuellement aient plein accès ces services de manière à leur offrir, entre autres, les moyens pour lever les obstacles à leur intégration. 

Les échanges doivent se poursuivre sur cette question et on a avancé l’idée de tenir un atelier de sensibilisation lors des rencontres pancanadiennes du Conseil canadien pour les réfugiés CCR) en collaboration avec le Centre justice et foi, à l’automne 2011.

2.2 Mesures de soutien visant l’accueil des victimes du séisme en Haïti

Ces mesures n’ont pas été à la hauteur de la situation ni des attentes exprimées par les membres de la communauté visée installée au Québec. Trop peu de personnes ont pu être accueillies au Québec, notamment en raison des exigences posées par le gouvernement canadien en matière de documents à produire et des limites imposées par Québec. La Ligue avait fait des représentations auprès des ministres responsables l’an dernier à ce sujet puis a offert à quelques reprises son appui aux démarches des organisations directement impliquées visant à dénoncer la situation. Le dossier a connu certains échos dans les médias.

2.3 Mesures portant atteinte au droit d’asile

La Ligue a pris part aux campagnes de dénonciation du projet de loi C-11 lequel a malgré tout été adopté en juin 2010. Les modifications portant sur le système de détermination du statut de réfugié doivent être appliquées progressivement entre juillet 2011 et janvier 2012. Sous prétexte de raccourcir les délais de traitement d’une demande, le gouvernement a introduit des modifications au processus qui risquent de compromettre l’accueil de personnes qui ont pourtant besoin de protection et impose un processus qui s’apparente à un modèle de justice expéditive: le délai de traitement risque d’avoir pour effet que la personne n’aura pas le temps requis pour préparer adéquatement son dossier. De plus, les demandeurs originaires de certains pays désignés par le ministre feront face à des délais d’appel plus courts (pour l’audience et l’appel, le cas échéant), etc.

Quelques mois à peine après l’adoption de C-11, le gouvernement a proposé l’adoption d’un autre projet de loi concernant également les demandeurs d’asile, soit, le projet de loi C-49, Loi visant à empêcher les passeurs d’utiliser abusivement le système d’immigration canadien, que la Ligue a également dénoncé. Elle a fait des représentations auprès des députés québécois de la Chambre des communes afin qu’ils-elles s’opposent à son adoption. En effet, de nombreuses mesures vont à l’encontre des obligations du Canada envers les réfugié-e-s puisqu’elles auront pour effet de punir des personnes qui sont elles-mêmes victimes de persécution. De plus, elles créent deux catégories de réfugié-e-s, dont une catégorie de réfugié-e-s « désigné-e-s » qui seront privé-e-s de certains droits. Dans certains cas, les mesures proposées prolongent la détention, maintenant dans un vide juridique à long terme certains réfugié-e-s reconnu-e-s en leur refusant le droit de demander la résidence permanente, ce qui aura un impact négatif sur la réunification familiale (en violation notamment de la Convention relative aux droits de l’enfant) ainsi que la possibilité de parrainer son conjoint s’ils se sont mariés après leur arrivée au Canada. Enfin, mentionnons qu’en ce qui concerne le trafic des migrants, la disposition est rédigée de façon si large qu’elle couvre non seulement les trafiquants qui exploitent les gens pour leur profit, mais aussi des personnes qui agissent pour des motifs purement humanitaires, afin d’aider les réfugiés.  Ce projet de loi est mort au feuilleton lors du déclenchement des élections en mars dernier mais il faudra néanmoins assurer une veille de ce dossier lors du retour des activités gouvernementales.

2.4 Document de sensibilisation sur les enjeux de droits humains

La Ligue a produit, en collaboration avec la Fondation Léo-Cormier, un fascicule traitant des enjeux de droits humains en matière d’immigration et de droit d’asile. Tenant compte du contexte actuel de la mondialisation économique qui intensifie les causes et l’ampleur des mouvements de population ainsi que les défis qui y sont liés, la Ligue souhaite que ce document amène à réfléchir sur les enjeux de protection et de réalisation des droits humains dont il faut rappeler le caractère d’universalité, d’interdépendance et d’indivisibilité lorsqu’il s’agit notamment d’immigration et d’accès au territoire national. Le fascicule aborde le contexte des migrations internationales, pose la question de la souveraineté étatique vue sous l’angle des droits humains et explique les obligations que les instruments internationaux et nationaux imposent aux États en ce qui concerne les droits des personnes migrantes, immigrantes et réfugiées. Il passe en revue un certain nombre de mesures et de programmes qui ont pour effet de porter atteinte aux droits de certaines personnes en raison de leur statut d’immigration alors que les droits humains sont universels et que chaque personne en est titulaire quel que soit son statut. 

2.5 Comité de travail sur les droits des personnes migrantes, immigrantes et réfugiées

Pour diverses raisons liées à des situations personnelles, des membres du comité se sont retirées de sorte que le comité n’a pu poursuivre sur une base régulière ses activités. Ce comité a pourtant besoin de l’appui de militant-e-s pour mener à bien son mandat qui consiste à sensibiliser sur les enjeux de droits humains en matière d’immigration et de droit d’asile et à intervenir sur des dossiers plus spécifiques, selon ses disponibilités.

3.
Droits économiques, sociaux et culturels
Sommaire du dossier

La Ligue a poursuivi ses interventions visant à renforcer le mouvement en faveur de la reconnaissance des droits économiques, sociaux et culturels. De ce point de vue, elle a initié un processus qui visait à mettre à jour le Rapport social produit en 2006 et qui aura finalement pour objectif de dresser un état de la situation des droits humains au Québec et au Canada, dans une perspective d’interdépendance des droits (autant civils et politiques qu’économiques, sociaux et culturels). Elle a poursuivi ses interventions auprès de la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse (CDPDJ) afin que celle-ci assume pleinement son mandat de défense des droits. Elle a donné son appui à de nombreuses luttes visant la défense des droits économiques, sociaux et culturels et poursuivi diverses activités de sensibilisation sur les DESC. Le comité sur les droits économiques, sociaux et culturels de la Ligue prend une part active dans l’analyse de la conjoncture politique et sociale à partir de laquelle la Ligue précise et détermine ses interventions sur les droits économiques, sociaux et culturels.

3.1 Un rapport social devenu un rapport sur les droits humains au Québec et au Canada

Le projet de la Ligue de réaliser un rapport sur les droits humains au Québec et au Canada a reçu l’appui de plus d’une trentaine d’organisations communautaires et syndicales du Québec intervenant dans plusieurs secteurs de défense des droits. Lors d’une rencontre qui a réuni les organisations associées de très près à la réalisation du Rapport social de 2006 qui dressait un état des lieux sur les droits économiques, sociaux et culturels, il a été convenu, compte tenu du contexte politique et social, que le rapport social 2 serait plutôt un bilan des droits humains au Québec et au Canada traitant à la fois des droits civils et politiques et des droits économiques, sociaux et culturels (DESC). Rappelons qu’en mars 2006, la Ligue publiait le Rapport social qui était le résultat d’un processus collectif et qui dénonçait les violations du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels commises par nos gouvernements ainsi que la régression de ces droits au Québec.

Ce rapport a servi de base aux représentations réalisées en mai 2006 auprès du Comité DESC de l’ONU dans le cadre de son examen de la « performance » du Canada et donc du Québec en matière de DESC. Dans ses observations finales, le Comité avait critiqué nos gouvernements pour leurs politiques sociales et leur avait adressé un certain nombre de recommandations. Ces observations finales ont été reprises depuis par nombre d’organismes québécois qui s’en sont servi dans leurs luttes et représentations devant nos gouvernements pour obtenir la réalisation de ces droits.

On ne peut préciser, à l’heure actuelle, le moment où le Canada déposera son prochain rapport devant le Comité DESC de l’ONU, tout comme le rapport sur les droits civils et politiques qu’il doit remettre au Comité des droits de l’homme de l’ONU. La perspective de nouvelles interventions devant le Comité DESC et le Comité des droits de l’homme de l’ONU est certes présente dans la démarche de la Ligue mais ne constitue pas sa seule motivation puisqu’elle s’inscrit également dans une perspective d’éducation aux droits et propose avant tout chose de réaliser collectivement un outil pour mobiliser et pour dénoncer la régression de ces droits au Québec.

En collaboration avec la Fondation Léo-Cormier, la Ligue a réalisé jusqu’à maintenant un outil d’analyse et de cueillette d’information qui propose une démarche axée sur le principe de l’interdépendance des droits et identifie un certain nombre de thématiques à partir desquelles se fera la cueillette d’information. La Ligue propose aux organisations non pas d’aborder l’un après l’autre chacun des droits en jeu et d’ainsi se concentrer uniquement sur celui qui les concernerait au premier chef (comme le droit au logement). La Ligue les invite plutôt, à partir d’un certain nombre de thématiques, de considérer l’ensemble des droits dont sont titulaires les personnes qu’elles rejoignent. La Ligue espère ainsi que le rapport sur les droits humains s’inscrive dans une perspective de mobilisation autour d’un projet de société fondé sur la réalisation de tous les droits humains, plutôt que dans la perspective d’une mobilisation autour de l’un ou l’autre des droits, choisi selon le secteur d’intervention que l’on pourrait privilégier. 

La rencontre de travail du 30 mars 2011 a permis d’identifier les difficultés relatives à l’utilisation de ce guide et des correctifs lui seront apportés en conséquence. La Ligue a également mis en place un mécanisme de suivi et de référence qui permettra aux organisations de poursuivre la démarche de formation et de cueillette d’information dans leur propre rang. Un autre rendez-vous a été fixé en septembre 2011.

3.2 Accès à la justice et rôle de la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse (CDPDJ)

La Ligue poursuit ses représentations auprès de la CDPDJ afin que celle-ci assume pleinement son rôle de leadership en matière de défense des droits humains au Québec. Elle a notamment interpellé la Commission en ce sens afin que celle-ci se prononce sur le plan d’action sur la lutte à la pauvreté au Québec, ou encore lors des consultations que celle-ci a menées sur le profilage racial; elle lui demande d’intervenir également sur le dossier de l’environnement, compte tenu de l’introduction dans la Charte du droit à un environnement sain; elle a aussi insisté afin que la Commission sollicite une intervention de l’Association canadienne des commissions et conseil des droits de la personne pour réclamer la tenue d’une enquête publique du gouvernement fédéral sur les violations de droits survenues lors du G20 à Toronto en juin 2010.

Par ailleurs, dans le cadre des consultations de la CDPDJ en vue de la définition de ses grandes orientations de travail, la Ligue a réitéré ses préoccupations à propos du mécanisme de traitement des plaintes et des orientations de la Commission en ce qui concerne son rôle de filtrage et de représentations judiciaires (référence de dossiers devant le Tribunal des droits de la personne). Elle a également indiqué à la Commission que son retard à traiter des difficultés rencontrées par les personnes qui s’adressent à elle en cherchant un recours utile et rapide en vue d’obtenir un redressement face à une violation de droit, risque de faire en sorte que l’on se tourne vers d’autres voies judiciaires qui pourraient éroder sa juridiction et celle du Tribunal des droits de la personne, comme en matière de discrimination lors de la recherche d’un logement. La Ligue a également réitéré sa demande afin qu’une étude indépendante soit réalisée permettant de mesurer l’impact de l’ensemble du traitement des plaintes à la CDPDJ sur la réalisation des droits. Certaines de ces demandes auraient, semble-t-il, été retenues. Le tout sera confirmé lors de la publication des orientations stratégiques de la commission.

3.3 Soutien à diverses luttes de défense des droits économiques, sociaux et culturels

Tout au long de l’année, la Ligue a donné son appui à plusieurs luttes menées visant la promotion et la reconnaissance de l’un ou l’autre des DESC. Elle a ainsi participé aux efforts visant l’adoption par le gouvernement fédéral du projet de loi privé C-304 proposant l’adoption d’une stratégie nationale relative à l’habitation qui tienne compte notamment des engagements du Canada à l’égard du Pacte international sur les droits économiques, sociaux et culturels (dont la notion de juridicité de ces droits). 

Par ailleurs, mentionnons notamment que la Ligue est membre de la Coalition opposée à la tarification et la privatisation des services publics et participe aux activités de mobilisation de cette coalition; elle appuie la proposition de création d’un régime public et universel d’assurance médicaments; elle s’oppose à la proposition de Revenu Québec d’imposer le dépôt direct pour le versement du crédit de solidarité qui a pour effet de priver de l’accès à ce crédit d’impôt, les personnes à faible revenu (environ 8% des personnes à faible revenu au Canada n’ont pas de compte en banque); elle dénonce le budget du programme fédéral d’aide aux sans-abri qui stagne depuis 10 ans et réclame du gouvernement fédéral une aide financière accrue pour soutenir la Stratégie de partenariats de lutte à l’itinérance (SPLI); elle dénonce également les difficultés d’accès pour les requérant-e-s aux programmes d’Aide sociale et de Solidarité sociale et demande que les Centres locaux d’emploi puissent délivrer un chèque de dépannage aux personnes qui en ont besoin pour « survivre ».

Enfin, la Ligue fait le suivi des travaux réalisées par les organisations de défense des droits du Canada anglais en ce qui concerne le suivi des recommandations que le Conseil des droits de l’homme a adressé au Canada suite à son examen périodique universel réalisé en 2009.

3.4 Activités de sensibilisation aux droits économiques, sociaux et culturels

La Ligue poursuit ses activités d’information visant à mieux faire connaître la portée des DESC et les obligations que ceux-ci imposent aux gouvernements (interventions sollicitées par la Conférence religieuse canadienne, atelier d’information auprès d’organismes locaux ou régionaux de défense des droits, etc). Dans différents contextes, ses interventions sont faites dans cette perspective, comme par exemple dans le cadre des consultations du BAPE sur les gaz de schiste. Elle intègre également dans ses activités des éléments d’analyse concernant l’exercice des droits humains dans le cadre des partenariats public/communautaire. 

3.5 Fascicule sur les indicateurs de réalisation des droits humains

La Ligue travaille actuellement, en collaboration avec la Fondation Léo-Cormier, à la réalisation d’un fascicule portant sur les enjeux de droits humains qui peuvent se cacher derrière le recours à des indicateurs utilisés notamment pour déterminer l’impact de différentes politiques sociales ou encore le degré d’avancement de la réalisation des droits humains. Il ne s’agit pas ici de s’opposer à l’utilisation des indicateurs ou des statistiques qui permettent de mesurer en partie et d’une certaine manière l’impact des politiques publiques sur la réalisation des droits. Il s’agit plutôt de se demander comment ces indicateurs sont choisis et construits et à quelle fin.

Ce projet se situe dans un contexte où l’administration publique a systématiquement recours à des indicateurs déterminés pour analyser les différentes sphères de notre société et faire ses choix en matière d’interventions sociales ou autres. À partir de modèles construits par des experts pour analyser une problématique donnée, ces mêmes experts proposeront au pouvoir public un type d’intervention mesurable qui devrait permettre de « régler le problème » ou de « gérer les risques ». La Ligue souhaite, par ce fascicule, rappeler qu’une évaluation positive de ces politiques, par des objectifs déterminés à atteindre, ne doit pas se substituer aux analyses plus globales portant sur les engagements pris par nos gouvernements pour mettre en application un ensemble de droits humains dans une perspective d’interdépendance. Elle ne doit pas non plus se substituer au droit de la victime de réclamer ses droits. Une violation de droit est à la fois un fait politique qui doit être « raconté » et un fait juridique qui doit être démontré. 

4.
Dossiers transversaux et dossiers plus spécifiques

4.1 Suivis de l’enquête Perreault et interventions ponctuelles de la Ligue sur des éléments spécifiques, notamment sur l’impunité policière et le profilage discriminatoire

Depuis le début de cette enquête publique, dont les audiences se sont terminées en février 2011, la Ligue a assuré le suivi de son déroulement et mené des rencontres d’analyse visant à favoriser la concertation, lorsque cela était possible, entre les différents acteurs en cause. Elle a également mené des interventions publiques et politiques ponctuelles qui avaient pour objectif de ramener sur la place publique, les principales préoccupations et attentes formulées par la Ligue depuis le début du processus en regard des pratiques de profilage discriminatoire des forces policières, des différents facteurs favorisant l’impunité policière et de l’impact de la lutte aux gangs de rue dans des quartiers où l’on retrouve une population déjà marquée par la discrimination et l’exclusion sociale. 

Au moment de la clôture des audiences, la Ligue a indiqué qu’elle espérait que, dans ses conclusions, le rapport du coroner traite de la question du profilage racial et fasse également des recommandations qui tiendront compte des graves lacunes que comporte le mécanisme d’enquête mis en œuvre lorsque des policiers ou policières sont impliqué-e-s dans la mort d’une personne ou cause des blessures à une personne.  La Ligue a par ailleurs dénoncé les recours judiciaires introduits par la Ville de Montréal ainsi que par la Fraternité des policiers et policières de Montréal, contestant la décision du coroner ad hoc, André Perreault, de permettre la tenue d’un débat par ailleurs essentiel au contenu de l’enquête, portant sur le mécanisme de sûreté de l’étui à arme des policiers et qui auront pour effet de retarder indûment la sortie du rapport d’enquête. La Ligue a également interpellé les élu-e-s de la Ville de Montréal afin que soient revus les mandats confiés à leurs procureurs dans l’ensemble des dossiers qui portent sur des accusations de pratiques de profilage de policiers. 
Dans le même sens, la Ligue a également appuyé la Coalition Justice pour Anas, afin de dénoncer les stratégies judiciaires de la Ville de Montréal et de la Fraternité des policiers et policières de Montréal,  visant à empêcher la tenue d’une enquête publique du coroner sur la mort d’Anas Bennis. (À noter que la Cour d’appel du Québec a finalement rejeté leurs requêtes). Par la suite, la Ligue est intervenue auprès du ministre de la Justice afin que le gouvernement assume les frais de représentations par avocat de la famille Bennis dans le cadre de l’enquête du coroner.

Enfin, la Ligue a initié une campagne de mobilisation pour obtenir du gouvernement du Québec l’adoption d’un nouveau processus d’enquête lorsqu’un policier ou une policière est impliqué-e dans la mort d’une personne ou inflige des blessures à une personne, campagne exigeant que ce processus soit à caractère civil, transparent, impartial et indépendant. La Ligue a déjà recueilli plus d’une vingtaine d’appuis d’organismes de différents horizons et a procédé, le 12 mai 2011, au lancement public de cette campagne. 

4.2 Profilage discriminatoire

Ces dernières années, plusieurs analyses, avis juridiques, interventions communautaires et politiques, décisions jurisprudentielles, rapports de recherche, ont fait état de pratiques policières de profilage discriminatoire des populations en fonction de leur race, de leur condition sociale, de leurs convictions politiques ou autres. On note également que le profilage populationnel se répand dans plusieurs secteurs, notamment dans ceux de la santé et du travail social. Notamment par le biais de la nouvelle pénologie, on prétend prédire la déviance, gérer la délinquance ou la marginalité et contrôler les « populations à risque ». Si le profilage n’est pas le propre de la police, la répression par les autorités policières de ces différents groupes de la société a pour effet de les exclure de l’espace public et de brimer considérablement leurs droits. 

Dans le but de contribuer aux efforts déployés pour l’éradication de toute forme de profilage discriminatoire, la Ligue, en collaboration avec le Réseau d’aide aux personnes seules et itinérantes de Montréal (RAPSIM), a réalisé un colloque qui s’est tenu les 10 et 11 juin 2010 : « Le profilage discriminatoire dans l’espace public – Colloque hommage à Me Natacha Binsse-Masse ». Cet événement a permis de réunir des expert-e-s et victimes de chacune des formes de profilage afin de mettre en commun leur compréhension et leurs connaissances et trouver des moyens pour faire du profilage discriminatoire un thème de lutte et d’interventions communes, notamment en décloisonnant les luttes aux diverses formes de profilage. 

Les questions centrales abordées étaient les suivantes : les différentes pratiques de profilage relèvent-elles du même phénomène ; quelles sont les populations visées par le profilage ; qui sont les acteurs du profilage et d’où proviennent ces pratiques : des autorités policières, de nos gouvernants, de la société qui les cautionne, des médias qui se présentent comme relais de préjugés ? Les présentations des personnes ressources ainsi que les échanges entre les participant-e-s ont permis, dans un premier temps, d’identifier les caractéristiques communes aux différents types de profilage, les principaux acteurs responsables de ces pratiques ainsi que les finalités poursuivies. Puis, différentes actions et mesures à exiger des autorités politiques et policières ont été identifiées. Les participants-tes ont également précisé ce qui était attendu des organismes communautaires intervenant sur les pratiques de profilage afin de développer une perspective d’intervention commune. 

Voici quelques pistes d’action que les participants au colloque ont identifiées et qui sont ressorties plus particulièrement : répondre à ce système de discrimination par un système de solidarité, agir sur les facteurs qui favorisent le profilage, interpeller la classe politique, saisir la CDPDJ, soutenir les victimes de profilage, sensibiliser et éduquer la population, ainsi que créer un comité de vigilance. Sur la base de ces pistes d’action, la Ligue a ensuite continué son travail afin de dénoncer les différents types de profilage, notamment en réservant le dossier de son bulletin automne 2010 au « Profilage discriminatoire dans l’espace public », ce qui a permis d’approfondir certains échanges qui avaient ponctué le colloque, puis en réalisant un 5 à 7 des droits et libertés, réunissant des interventions sur le profilage lors du lancement de ce bulletin, le 20 janvier 2011.

4.3 Environnement et droits humains

Tel qu’il avait été convenu, lors de l’assemblée générale 2009, la Ligue poursuit l’exploration d’avenues visant à favoriser le renforcement d’une analyse de la problématique de l’environnement axée sur les droits humains, notamment par les organismes qui interviennent plus spécifiquement sur cette problématique, et a débuté plus particulièrement cette année des actions en ce sens. Ainsi, suite à un premier atelier réalisé dans le cadre du séminaire sur les droits humains le 14 septembre 2009, atelier qui avait démontré l’intérêt des organismes représentés d’approfondir la réflexion, la Ligue a entrepris une démarche d’exploration et de collaboration avec le Réseau québécois des groupes écologistes (RQGE). Ensuite, après avoir approfondi le thème lors d’une rencontre de travail qui s’est tenue à l’été 2010 avec une personne ressource ayant une solide expertise sur la question de l’environnement et des droits humains, la Ligue et le RQGE, avec le soutien de la Fondation Léo-Cormier, ont réalisé le 10 septembre 2010 le séminaire « Les peuples ont-ils le droit de dire non ? : Perspectives sur les droits humains et l’environnement », dirigé vers des acteurs de la société civile intéressés à développer une analyse commune ainsi qu’une stratégie d’intervention dans le domaine de l’environnement se fondant sur les droits humains : les droits humains comme outils d’analyse et de définition de pistes de solutions. 

Ce séminaire, qui a été un succès, a aussi permis d’approfondir la relation de collaboration entre le RQGE et la Ligue et d’élaborer des pistes de travail pour la Ligue dans le domaine des droits humains et de l’environnement. En effet, le défi pour une organisation comme la Ligue dans le dossier de l’environnement consiste à apporter sa spécificité et sa richesse aux organismes travaillant les dossiers environnementaux, tout en s’efforçant de ne pas recouper le travail que ceux-ci réalisent déjà. La Ligue a ensuite présenté un mémoire « Le droit de dire NON » devant le Bureau d’audience publique sur l’environnement (BAPE), en novembre 2010. Cette première intervention concrète de la Ligue dans le dossier de l’environnement a permis de définir plus concrètement les orientations qu’elle souhaite donner à ses actions dans le domaine de l’environnement. 

Dans les conclusions de son mémoire, la Ligue recommandait au gouvernement du Québec de revoir le cadre législatif des consultations environnementales pour se conformer aux pratiques respectueuses des droits humains dans les standards internationaux reconnues dans ce domaine, mentionnant qu’une adhésion à la Convention d’Aarhus serait à cet égard souhaitable. La Ligue a aussi recommandé que le gouvernement du Québec, à l’instar d’autres États, intègre explicitement le principe de précaution qui devrait devenir, formellement, le principe guide de toute consultation environnementale et que le respect des droits humains fasse dorénavant partie intégrante des critères d’évaluation des projets dans toute consultation environnementale et que l’évaluation de l’impact des projets sur l’ensemble des droits, interdépendants, soit rendue publique. 

En outre, la Ligue a réalisé deux ateliers visant à sensibiliser des organisations donatrices à l’importance de faire le lien entre l’environnement et les droits humains, auprès du Comité des dons de la Conférence religieuse canadienne (CRC), en octobre 2010 et auprès des membres du C.A. de la Fondation Léo-Cormier, en décembre 2010.

4.4 Sommet populaire québécois contre la guerre et le militarisme

La Ligue a participé au Sommet qui a eu lieu en novembre 2010 et a mobilisé ses membres afin qu’ils-elles y participent. Elle a adhéré à la Déclaration conjointe, par ailleurs endossée par plus de 70 organisations, réclamant entre autres le retrait immédiat des troupes canadiennes de l’Afghanistan et ainsi que le retrait du Canada de l’OTAN, qualifiée d’alliance guerrière et antidémocratique.


Le Sommet aura été l’occasion de faire connaître davantage les arguments permettant de déconstruire le discours qui cherche à légitimer l’ingérence militaire unilatérale des grandes puissances en Afghanistan et ailleurs au nom de la défense des droits de la personne et de la démocratie. Les échanges auront permis également de cerner les enjeux qui se posent au mouvement anti-guerre et de dégager des pistes d’action sur le recrutement dans les établissements scolaires, les dépenses militaires, les armes nucléaires, les droits des femmes, l’aide internationale et l’environnement,

4.5 Laïcité, liberté de religion et accommodements raisonnables

La Ligue a poursuivi sa diffusion du fascicule qu’elle a produit en mars 2010 (Laïcité, sécularisation,…) ainsi que ses interventions ponctuelles sur cette question. Rappelons que ce fascicule présente notamment les fondements de la laïcité (la séparation des Églises et de l’État, la neutralité de l’État et la liberté de conscience, comprenant la liberté de religion). On y fait la distinction entre laïcisation et sécularisation. On indique que le droit à l’égalité des femmes inclut le droit d’adhérer aux croyances de son choix et que ce droit se matérialise par la réalisation de tous les droits humains dont les DESC. On rappelle qu’il n’existe aucune recette magique, que ce soit une loi ou une charte sur la laïcité, qui règlerait d’office tous les conflits de droits et de valeurs pouvant surgir dans la société. 

À noter que ce fascicule a été remis à l’ensemble des député-e-s de l’Assemblée nationale.

La Ligue a également participé au séminaire organisé en janvier 2011 par le Centre justice et foi sur les enjeux de la laïcité au Québec et les différentes options juridico-politiques qui sont proposées à ce sujet dans l’espace public. La Ligue a ainsi contribué à cet exercice de réflexion collective abordant la question de l’articulation du respect des libertés individuelles dans une optique de justice sociale et de bien commun, la problématique du lien social dans un contexte socio-économique néolibéral qui tend à délier tout projet collectif et commun, et ceci, tout en tenant compte de la réalité nationale du Québec avec une identité, des valeurs et une histoire collective propres à partager. 

 

4.6 Droits des peuples autochtones

La Ligue participe activement à la Coalition pour les droits des peuples autochtones qui s’était donnée pour mandat d’obtenir l’engagement du Canada et du Québec en faveur de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones. En effet, rappelons que, malgré l’adoption par la communauté internationale de cette Déclaration, ce n’est qu’à la suite d’une longue confrontation sur le plan national (dans laquelle la Coalition sur les droits des peuples autochtones a pris une large part) et sur la scène internationale, notamment lors de l’examen par le  Conseil des droits de l’homme de la situation des droits humains au Canada, que celui-ci a finalement consenti, mais du bout des lèvres, à se dire lié par ce texte fondamental pour la reconnaissance des droits des Premières nations. Le Québec, pour sa part ne s’est pas encore formellement engagé sur cette voie. Les débats entourant ces prises de position témoignent des obstacles auxquels sont confrontées les Premières nations dans l’affirmation de leur droit à l'autodétermination et la reconnaissance de droits territoriaux.

La Coalition à laquelle participe également les représentant-e-s des Premières nations a adopté un plan de travail qui vise à sensibiliser sur la réalité autochtone afin de combattre les discriminations; à soutenir les revendications en ce qui concerne les enjeux liés à l’éducation; à favoriser les convergences entre autochtones et allochtones sur une vision de « développement durable », ce qui inclut le droit à un environnement sain, mais aussi à un développement économique (s’inscrivant dans une perspective post colonialiste).

La Ligue a également participé, en mars 2011, au Colloque Pour un Québec fier de ses relations avec les Premiers Peuples : politique et plan d’action pour contrer le racisme, au terme duquel a été adoptée une déclaration demandant au gouvernement du Québec d’entreprendre une démarche en vue de l’adoption d’une politique de lutte contre le racisme et la discrimination et un plan d’action spécifique aux Premières Nations. Dans l’élaboration de cette politique et de ce plan d’action, on demande au gouvernement de considérer « autant la discrimination systémique que la discrimination entre les citoyens et citoyennes, les dimensions liées aux droits déjà établis par les traités relatifs à l’exploitation et à l’utilisation du territoire et des ressources naturelles ainsi que les problèmes sociaux liés à l’éducation, à la santé, aux services sociaux, au logement, aux soins des aîné-e-s et l’histoire des Premières Nations ». 

4.7 Palestine

La Ligue appuie notamment la Campagne BDS (boycottage, désinvestissement et sanctions) ainsi que le projet de Bateau pour Gaza. Elle intervient et donne son appui de façon ponctuelle à diverses activités menées en solidarité avec le peuple palestinien. Ses interventions portent sur les graves violations de droits humains ainsi que les violations flagrantes des nombreuses résolutions adoptées par les Nations Unies, commises par l’État d’Israël. Elle dénonce également toute tentative faite par le gouvernement canadien de museler le mouvement d’opposition à sa politique en faveur de l’État d’Israël. 

4.8 50e anniversaire de la Ligue
L’année 2013 sera l’occasion de célébrer le 50e anniversaire de la Ligue des droits et libertés. Un comité de travail s’active à formuler une proposition précisant les objectifs à poursuivre et l’orientation à donner à ce 50e de la Ligue. On souhaite que ce 50e fasse devoir de mémoire, rappelle les luttes menées, les gains, les réussites mais aussi ce qui a donné moins de résultats, tout en faisant le lien avec ce que l’on fait actuellement.

5. Éducation aux droits 

5.1 Bulletins

Avec la Fondation Léo-Cormier, la Ligue a publié deux bulletins cette année :

- celui du printemps 2010 ayant pour thème central « Droit des femmes : 15 ans après Beijing »;
- celui de l’automne 2010, ayant pour thème central « Le profilage discriminatoire dans l’espace public ».
5.2 Fascicules

Avec la Fondation Léo-Cormier, la Ligue a réalisé 

- un fascicule sur les enjeux de droits humains en matière d’immigration et de droit d’asile, en février 2011;
- un fascicule sur la protection des renseignements personnels en avril 2011;
La Ligue est également en voie de réaliser avec la Fondation Léo-Cormier, un fascicule visant à informer sur les enjeux de droits humains soulevés par l’utilisation d’indicateurs dans l’évaluation de la réalisation des droits humains ainsi qu’un fascicule sur la liberté d’expression.

5.3 Colloque des 5 et 6 juin 2010 « Le profilage discriminatoire dans l’espace public »
Ce colloque a été organisé en collaboration avec le Réseau d’aide aux personnes seules et itinérantes de Montréal (RAPSIM) et le SAC UQÀM ainsi qu’avec la participation d’autres organisations communautaires (voir dans la section Dossiers transversaux et dossiers spécifiques, point 4.2).
5.4 Séminaire sur l’environnement et les droits humains 

Ce séminaire a été réalisé en étroite collaboration avec le Réseau québécois des groupes écologistes (RQGE) et la Fondation Léo-Cormier (voir dans la section Dossiers transversaux et dossiers spécifiques, point 4.3).
5.5  Ateliers sur différents sujets portant sur les droits humains

- En collaboration avec la Fondation Léo-Cormier, la Ligue a tenu deux ateliers de formation sur la liberté d’expression (voir dans la section Libertés civiles, point 1.1) ainsi que deux ateliers sur la protection des renseignements personnels (voir dans la même section, le point 1.3);
- Un atelier sur les droits économiques, sociaux et culturels, leur définition, leur portée et la teneur des obligations qu’impose aux États le Pacte relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, les «actions et les revendications populaires» en lien avec le Pacte, les actions menées par Ligue, les « condamnations » de l'ONU, le projet de loi sur le logement social, le budget Bachand, etc. ... (avril 2011);
- Un atelier sur la Déclaration universelle de droits humains, le 10 décembre 2010 lors d’une activité organisé par le Carrefour d’aide aux nouveaux arrivants;
- Un atelier concernant l’exercice des droits humains dans le contexte des partenariats public/communautaire spécialement organisé pour les regroupements communautaires (octobre 2010).
5.6 Collectif pour le développement de l’éducation aux droits humains

Ce Collectif avait pour objectif la réalisation d’un projet commun visant à faire la promotion de l’accès aux services de formation déjà existants en matière de droits humains, à offrir une formation de base en matière de droits humains de même qu’une formation conjoncturelle annuelle et à promouvoir l’éducation aux droits dans différents milieux y compris auprès des instances gouvernementales concernées.

La dernière démarche entreprise par le Collectif auprès du SACAIS afin d’obtenir le financement nécessaire à ce vaste projet s’est soldée par un échec. Il est en conséquence difficile de prévoir ce qu’il adviendra de ce projet.

6. Dossier des communications 
Encore une fois cette année, la Ligue a eu une grande présence sur la scène médiatique québécoise et canadienne, que ce soit par l’émission de communiqués de presse, la publication de lettres ouvertes dans des journaux, ou encore par l’appui manifesté publiquement à des activités ou campagnes menées, sur le plan national et international, par différentes organisations communautaires, syndicales, non gouvernementales ou organisations représentant les peuples autochtones. Elle a elle-même mené quelques campagnes d’appui ou de sensibilisation auprès de publics larges ou parfois ciblés. 

La Ligue a de plus fait des interventions auprès de la classe politique (députés et ministres au fédéral et provincial). Elle a également donné plusieurs ateliers de formation, tel que mentionné précédemment. Ces activités lui ont permis de mieux se faire connaître au sein de différents milieux d’intervention sociale. Elle a en outre organisé un colloque et un séminaire tel que mentionné dans les sections précédentes, offrant aux participant-e-s des outils d’analyse et de réflexion touchant des enjeux de droits humains.

En outre, la Ligue a repris cette année la formule de l’ancien Café des libertés qu’elle a organisé plutôt sous forme d’un Cinq à sept des droits et libertés, ce qui a permis de réunir d’une manière plus informelle, membres et collaborateurs-trices, autour d’un verre, tout en discutant de thèmes au centre des préoccupations du travail de la Ligue. Cette soirée, qui se veut la première d’une nouvelle série d’activités plus informelles qui seront nommées Café des droits et libertés, a été une réussite à tous les égards et contribué au rayonnement de la Ligue.

Par ailleurs, à l’invitation d’autres organisations, des représentant-e-s de la Ligue ont donné quelques conférences, fait des présentations sur des dossiers plus spécifiques menés par la Ligue et participé activement à des activités de réflexion et d’analyse organisées par d’autres organisations. La Ligue a aussi présenté des mémoires et participé à des auditions dans le cadre de consultations publiques menées par diverses instances gouvernementales, (fédérales, provinciales et municipales) et paragouvernementales.

Dans le but d’améliorer la réalisation de certaines réunions de travail ainsi que la participation des membres, des représentants des sections régionales et des collaborateurs-trices à la vie associative de l’organisation, la Ligue a travaillé cette année à la mise en place d’outils (SKYPE, utilisation de caméra et de projecteur multi-média) permettant les web-conférences. La participation à de nombreuses réunions de travail a été améliorée grâce à cette technologie.

Enfin, la Ligue a bonifié cette année son site Internet afin de diffuser en temps réel ses activités et communiqués de presse et a entrepris un travail de reclassement et de mise à jour de ses différents dossiers. Aussi, la Ligue diffuse un envoi hebdomadaire sous forme de bulletin électronique auprès de ses membres et proches collaborateurs-trices les informant ainsi de ses activités et de celles d’autres organisations ayant des préoccupations similaires à celles de la Ligue. Tel que mentionné dans la section précédente, la Ligue a réalisé trois fascicules qui ont été diffusés largement ainsi que deux bulletins thématiques diffusés plus spécifiquement auprès de ses membres et proches collaborateurs-trices ou encore lors de la tenue de kiosques d’information.

Vous trouverez à l’annexe 1 le détail de chacun de ces éléments.

7. Membership

Cette année, le comité membership de la Ligue a travaillé à l’élaboration d’un plan de travail divisé en deux parties : le renouvellement des adhésions des membres et le recrutement de nouveaux membres via l’élaboration d’un plan de recrutement et la mise en place de mécanismes d’accueil et d’intégration. Pour ce faire, le comité s’est notamment inspiré d’une recherche sur le membership qui avait été faite à la Ligue en 2006 et qui soulevait certaines préoccupations concernant la représentation de la relève et de la diversité au sein du membership et les enjeux existant autour de l’intégration, la rétention et l’implication des membres au travail de la Ligue. C’est donc à la lumière des recommandations émises dans ce rapport que nous avons choisi d’orienter notre réflexion et notre travail. Cependant, étant donné le changement survenu au poste d’adjointe à la coordination au cours de l’hiver,  une partie seulement de ce que nous avions planifié a pu être réalisé.

Comme chaque année, la campagne de renouvellement des adhésions des membres s’est effectuée en avril 2010 puis un rappel a été envoyé en même temps que la convocation pour l’assemblée générale annuelle. Un second rappel par courrier a également été effectué ainsi que différents rappels téléphoniques. De plus, un petit « kit d’accueil » a été élaboré afin de souhaiter la bienvenue aux nouveaux membres et un effort a été mis pour promouvoir le membership lors des différentes activités publiques de la Ligue. Ainsi, entre le 1er avril 2010 et le 31 mars 2011, la Ligue a enregistré 59 nouvelles adhésions
. Néanmoins, au 31 mars 2011, elle comptait 512
 membres en règle, comprenant les membres des sections régionales alors qu’au 31 mars 2010, elle en avait 533. Précisons tout de même que si le nombre de renouvellement d’adhésions a diminué, l’objectif financier visé dans nos prévisions budgétaires au chapitre des adhésions de 20 000 $ a été atteint avec un total de 20 252 $. 

8. Financement

Il faut ici souligner l’apport indispensable des membres et ami-e-s de la Ligue ainsi que le caractère significatif du soutien à l’égard de la mission de la Ligue exprimé par plusieurs autres individus et organismes dans le cadre de notre campagne annuelle de financement. Ce soutien témoigne de l’importance que ces personnes et organisations, tant communautaires que syndicales, accordent au travail réalisé par la Ligue, permettant ainsi de garantir notre indépendance à l’égard de toute forme de pouvoir.

Il faut aussi signaler l’essentielle collaboration de la Fondation Léo-Cormier à une grande partie des travaux d’éducation aux droits de la Ligue. 

Par ailleurs, la soirée bénéfice de la Ligue constitue depuis déjà quelques années un événement tout particulier dans l’année offrant l’occasion aux membres et amis de la Ligue de se réunir dans un esprit de fête mais aussi de solidarité tout en permettant à la Ligue de pouvoir compter sur un revenu d’activités. 

Si l’on jette un regard sur le portrait de l’évolution du financement de la Ligue sur les 5 dernières années, on constate que le financement provenant de source gouvernementale demeure stable alors que, grâce aux efforts déployés à cet égard, l’autofinancement de la Ligue progresse (campagne de financement, soutien des membres et cotisations, vente de publications, activités …). Tenant compte de cette évolution, il serait intéressant de réfléchir aux perspectives de développement de ces sources d’autofinancement.

Par ailleurs, mentionnons la participation de la Ligue au Comité de défense collective des droits et au Réseau québécois de l’action communautaire autonome.

9. Vie interne et vie associative
La Ligue poursuit la réalisation de son envoi hebdo par voie électronique à ses membres et collaborateurs-trices les informant de ses activités et de ses prises de position. Cet outil de communication permet, sur une base régulière d’informer, d’éduquer, de sensibiliser et de mobiliser sur des enjeux de droits humains. Nous y diffusons également des informations concernant les activités d’autres organismes susceptibles d’intérêt.

La Ligue a réalisé cette année une tournée auprès de chacune de ses sections régionales (Saguenay-Lac-Saint-Jean, Québec et Estrie) et tenu, par la suite, avec les représentant-e-s de deux de ces sections, une rencontre de mise en commun des résultats de cette tournée qui avait pour objectif de poursuivre les échanges initiés lors de l’AGA de juin 2010 sur les relations entre la Ligue et ses sections régionales. Ces démarches ont permis de clarifier les points soulevés lors de l’AGA, de favoriser le renforcement de la communication et des mécanismes de concertation entre la Ligue et ses sections. Afin de faciliter la participation des sections aux rencontres du Conseil d’administration de la Ligue, il est dorénavant possible à celles-ci d’y participer par SKYPE. 

Du côté de la permanence, l’équipe a intégré une nouvelle membre, adjointe à la coordination, entrée en fonction en février 2011, suite au départ de la personne qui occupait ces fonctions depuis plus de quatre ans. La Ligue a également pu compter sur l’apport d’une salariée temporaire pendant quelques mois, principalement chargée de réaliser diverses activités d’éducation aux droits. Mentionnons également que le Conseil exécutif ainsi que les membres de la permanence ont conclu une longue démarche ayant permis l’élaboration d’un nouveau contrat de travail.

Encore une fois cette année, grâce à l’engagement soutenu d’une universitaire à la retraite et amie de la Ligue, nous avons pu réaliser, depuis bientôt 3 ans, des travaux de classement et d’archivage des documents de la Ligue. Une grande quantité de documents a été déposée au service des archives de l’UQAM  et les travaux se poursuivront l’an prochain.  

Enfin, mentionnons que la Ligue risque l’an prochain d’être confrontée à l’obligation de déménager ses bureaux, compte tenu des projets liés à la vente du 7400 Saint-Laurent. Des énergies devront être consacrées pour la recherche d’un nouveau local, tout en considérant la possibilité de faire cette recherche en concertation avec d’autres organismes dont ceux qui partagent actuellement des locaux avec la Ligue.

10. Activités des sections régionales

10.1 Section de Québec 
Fondée en 1994, la section de Québec se spécialise dans l’éducation aux droits auprès des jeunes en plus d’œuvrer dans les campagnes de sensibilisation contre la discrimination et l’exclusion sociale. Nous contribuons également à la formation d’étudiants en droit, en sociologie et en service social en leur offrant un milieu de stage dynamique.

Encadrement d’étudiants

Les stagiaires en droit et en sociologie ont produit plusieurs analyses qui sont utilisées différemment selon l’intérêt et la qualité du travail. Par exemple, une recherche en droit nous a aidé dans la rédaction d’un mémoire en faveur de l’établissement d’un site d’injection supervisé (SIS) au centre-ville. Les stagiaires en service social ont assuré une présence et un enracinement dans le milieu.

Soirées d’éducation populaire

· 29 avril 2010 : 5 à 7 sur la défense des droits des personnes assistées sociales. 

· 25 mai 2010 : soirée d’information sur la judiciarisation des itinérants à Montréal. 

· 8 décembre 2010 : soirée d’information sur le projet d’accord de libre-échange Canada-Union européenne. 

· 7 avril 2011 : soirée d’information sur les réfugié-e-s à Québec.

Éducation aux droits

Le Comité éducation aux droits a fait un énorme travail de mise à jour de nos ateliers d’éducation aux droits. Cependant, nous n’avons pas animé autant d’ateliers que dans les années précédentes (17 ateliers animés en 2010-11). Pourtant, un important travail de promotion a été fait à l’automne. Par ailleurs, la LDL-Qc a commencé le développement d’un atelier adressé aux aînés.

Judiciarisation

La LDL-Qc travaille sur ce dossier en étroite collaboration avec le Regroupement pour l’aide aux itinérants et aux itinérantes de Québec (RAIIQ). 

· Octobre 2010 : distribution de contraventions symboliques devant l’église Saint-Roch. Participation à l’animation de la Nuit des sans abris. 

· 28 avril : distribution de contraventions symboliques au coin de la rue Saint-Jean et du boulevard Honoré-Mercier. Exposition de la banderole issue du projet « Des pieds et des mains pour le respect de nos droits » qui a été réalisée avec des personnes judiciarisées.

Radio

Des émissions hebdomadaires de 30 minutes ont été diffusées du 22 septembre 2010 au 6 avril 2011 sur les ondes du 89,1 FM (CKRL).

www.liguedesdroitsqc.org
Le site de la LDL-Qc reçoit, depuis son apparition à l’hiver 2009, entre 3 000 et 4 000 visites par mois. Il permet de diffuser et de mettre en valeur les activités et le travail de la LDL-Qc et du siège social. 

Financement et membership

Un comité a entamé un important travail de débroussaillage afin de lancer une campagne de financement cohérente et efficace dans la prochaine année. La réalisation d’un outil de recrutement permettra le recrutement « de proximité », dans l’espoir de doubler notre membership. 

10.2 Section de l’Estrie (texte à venir)
10.3 Section du Saguenay-Lac-Saint-Jean (texte à venir)
Recommandations de perspectives de travail 2011 – 2012
Pour chacun des volets, lorsqu’il s’agit de poursuivre les activités en cours, il en sera tout simplement fait mention et nous insisterons davantage sur les recommandations concernant des projections de travail à propos desquelles nous voulons donner plus d’emphase pour l’année 2011-2012.

Le CE invite les membres du CA à considérer les énergies disponibles ainsi que le fait que la Ligue doit composer avec les éléments suivants (certains font l’objet d’une planification alors que d’autres relèvent de l’impondérable) :

· Certains dossiers dans lesquels elle a décidé de s’engager de son propre chef nécessitent la poursuite d’un travail sur du long terme (par opposition à des interventions purement ponctuelles)

· D’autres dossiers surgissent de l’actualité et, selon sa mission, la Ligue décide d’intervenir (cela se fait en cours d’année, n’est pas prévu au plan de travail pour autant et peut venir influencer la réalisation du travail à long terme)

· D’autres dossiers lui sont soumis par d’autres organisations qui souhaitent obtenir son appui et pour lesquels des énergies sont déployées afin d’analyser l’information fournie, répondre à ces demandes et, le cas échéant, participer à des interventions publiques

· En plus de ces sollicitations, il y a la vie interne de la Ligue, la préparation, tenue et suivi des instances, les liens avec les sections, la vie d’équipe, le suivi du membership, la campagne de financement, la gestion administrative, sans compter la perspective d’encadrer un ou une stagiaire durant l’année 2011-2012

· Et cette année, la perspective d’un déménagement impliquant surtout la recherche d’un local et les démarches éventuelles de concertation avec d’autres organismes se trouvant dans la même situation que la Ligue.

1. Libertés civiles

Activités de veille et d’interventions ponctuelles

Dans la plupart des dossiers mentionnés dans la section rapport d’activités, les activités de veille et d’interventions ponctuelles vont se poursuivre : 

· Loi antiterroriste

· Listes de surveillance et contrôle des voyageurs

· Pistolet Taser

· Rapatriement d’Omar Khadr

· Intervention judiciaire dans le dossier Abdelrazik

· Certificats de sécurité

· Participation à la Coalition de surveillance internationale des libertés civiles (CSILC)

Emphase sur les activités suivantes

· Liberté d’expression, liberté d’association et droit de manifester

Poursuite des activités du comité de veille de la Ligue (activités de veille et d’analyse de la situation, interventions publiques et autres, représentations politiques), ateliers de formation, élargissement du comité de veille de la Ligue pour des rencontres élargies de réflexion, d’analyse et de perspectives d’intervention, suivi du dossier du G20.

· Poursuites-bâillons
Poursuite de la collaboration de la Ligue au projet de formation mené par le RQGE et le SAC UQAM : tournée de formation sur la portée de la loi anti-slapp et mise en place d’un observatoire sur l’application de la loi. Un suivi doit également être fait auprès du ministre de la Justice concernant le processus de révision de la loi et des représentations sont à faire auprès du Barreau du Québec concernant les questions éthiques soulevées par les poursuites-bâillons.
· Protection des renseignements personnels et de la vie privée

Poursuite de la campagne initiée l’an dernier : ateliers de formation, rencontres publiques sur des dossiers plus spécifiques (dossier santé du Québec, accès licite, ou autre), interventions et représentations politiques (notamment concernant la reprise d’un projet de loi sur la surveillance des télécommunications).

· Défense des droits et de la démocratie au Canada

Compte tenu du résultat des élections fédérales qui ont donné une majorité au gouvernement conservateur : poursuite de la participation de la Ligue à la coalition québécoise Pas de démocratie sans voix  qui dénonce les stratégies orchestrées du gouvernement Harper contre les droits et la démocratie, visant tout particulièrement les organisations de défense des droits, dont celles vouées à la défense des droits des femmes, celles qui dénoncent la politique étrangère du Canada ainsi que les orientations données à l’aide internationale canadienne, etc. À noter que la Ligue assure un certain suivi des travaux faits par Voices, le pendant canadien de PDSV.
2. Droits des personnes migrantes, immigrantes et réfugiées

Activités de veille et d’interventions ponctuelles

Il faudra relancer le comité et voir les énergies disponibles pour être en mesure le cas échéant de faire des interventions ponctuelles sur différents éléments de cette problématique, sur des événements d’actualité ou à propos de décisions ou d’orientations gouvernementales. 
Emphase sur les activités suivantes

· Promotion du fascicule sur la politique canadienne d’immigration et les droits humains et organisation de diverses activités d’information et de sensibilisation; 

· Définition d’un plan de travail visant à renforcer l’adhésion de la société civile à l’idée qu’il est inacceptable que les droits reconnus à une personne le soient en raison de son statut d’immigration.

3. Droits économiques, sociaux et culturels

Activités de veille et d’interventions ponctuelles

Les activités de veille et d’interventions ponctuelles vont se poursuivre dans les dossiers suivants : 

· Soutien à diverses luttes de défense des droits économiques, sociaux et culturels

· Suivis de la Coalition opposée à la tarification et à la privatisation des services publics

· Suivi du projet de loi privé sur le droit au logement, dans l’éventualité où il serait repris par l’un des partis d’opposition 

Emphase sur les activités suivantes

· Poursuite des interventions concernant l’accès à la justice relativement à la juridiction de la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse et du Tribunal des droits de la personne et participation à la Table de concertation de la CDPDJ. 

· Publication d’un document d’analyse et de réflexion sur l’utilisation d’indicateurs de réalisation des droits humains et diffusion du document auprès d’organismes interpellés par cette question.

4. Dossiers transversaux et autres plus spécifiques

Activités de veille et d’interventions ponctuelles

Les activités de veille et d’interventions ponctuelles vont se poursuivre dans les dossiers suivants :
· laïcité, liberté de religion et accommodements raisonnables

· Palestine
· Poursuite de notre participation à la Coalition pour les droits des peuples autochtones

· Participation du Canada dans les guerres d’occupation dont celle en Afghanistan.

Emphase sur les activités suivantes

· Rapport sur les droits humains au Québec et au Canada 
Réalisation de la démarche dans laquelle déjà plusieurs organisations de la société civile québécoise sont impliquées visant l’élaboration du rapport sur les droits humains au Québec et au Canada (finalisation de l’outil d’analyse et de cueillette d’information, suivi auprès des organisations participantes, analyse de l’information recueillie, élaboration du rapport).

· Profilage discriminatoire dans l’espace public
Assurer le suivi de la consultation de la CDPDJ sur le profilage racial.

Poursuivre le travail de mobilisation et de concertation afin d’obtenir la création d’un mécanisme indépendant, transparent et impartial d’enquête lorsqu’un policier est impliqué dans la mort d’une personne ou inflige à une personne des blessures graves.

Voir au suivi des pistes d’interventions issues du colloque Le profilage discriminatoire dans l’espace public (10 et 11 juin 2010), notamment la création d’un comité de vigilance qui aurait pour mandat de dénoncer les pratiques de profilage discriminatoire identifiées chez les élus, les policiers et dans les médias.

· Environnement et droits humains

Tenir une rencontre de travail interne avec des collaborateurs-trices de la Ligue pour proposer des orientations générales d’intervention de la Ligue sur cette problématique, dans une perspective d’interdépendance des droits.
Réaliser un bulletin ayant pour thème central cette problématique (automne 2011).
Réalisation d’un fascicule d’information et de sensibilisation sur la position de la Ligue dans ce dossier (hiver 2011-2012).
De concert avec le Réseau québécois des groupes écologistes, organiser un colloque autour du thème : environnement et droits humains : perspectives d’analyse et de participation citoyenne - résistance citoyenne - (printemps 2012).
Poursuivre l’exploration d’avenues visant à favoriser le renforcement d’une analyse de la problématique de l’environnement axée sur les droits humains, notamment par les organismes qui interviennent plus spécifiquement sur cette problématique.

· Préparation du 50e anniversaire de la Ligue en 2013
Réaliser une démarche d’analyse permettant de faire un bilan des 50 ans de la Ligue et de formuler des perspectives pour les années à venir.

5. Éducation aux droits

Tout en étant disponible pour réaliser différentes formes d’activités d’information et d’éducation sur les thèmes sur lesquels elle intervient, la Ligue entend réaliser cette année les activités et publications suivantes, tout particulièrement en collaboration avec la Fondation Léo-Cormier :
· Bulletins
La Ligue prévoit produire deux bulletins, dont l’un portera sur la thématique de l’environnement et les droits humains, l’autre étant à déterminer

· Fascicules

La Ligue est en voie de réaliser un fascicule sur les indicateurs de réalisation des droits humains, et compte, à tout le moins, en réaliser deux autres dont l’un sur les enjeux actuels en matière de liberté d’expression et l’autre sur l’environnement et les droits humains.

· Protection des renseignements personnels

La Ligue réalisera des ateliers de formation ainsi que des soirées publiques sur des questions plus spécifiques. 

· Environnement et droits humains

La Ligue réalisera de concert avec le Réseau québécois des groupes écologistes un colloque sur cette thématique tel que mentionné dans la section précédente.

· Liberté d’expression

La Ligue poursuivra la réalisation d’ateliers de formation.

6. Communication

La Ligue aura recours comme par le passé, aux différents moyens et activités de communication dont il est fait mention dans le rapport d’activités 2010-2011. De plus, elle poursuivra ses efforts pour assurer une diffusion plus large et plus soutenue de ses publications (bulletins, fascicules, mémoires, communiqués, prises de position…). De plus, elle souhaite réaliser avec le Centre Québécois de Formation pour les jeunes en matière de droits humains (CQF) une série de « Café des droits et libertés », après avoir réalisé une première expérience pilote prévue en juin 2011. Enfin, elle poursuivra ses efforts pour faire en sorte que son site Internet mette davantage en évidence tous ses travaux et publications. Elle explorera la possibilité d’harmoniser son site avec ceux de ses sections régionales.

7. Membership

La Ligue compte poursuivre le travail amorcé en 2010 afin de mettre en œuvre la totalité du plan de travail qui avait été élaboré. L’emphase sera évidement mise sur le renouvellement de l’adhésion des membres mais également sur le processus d’intégration de nouveaux membres; et la mise en place d’un plan de recrutement intégré aux activités publiques et aux interventions de la Ligue. L’objectif étant de diversifier le membership et d’assurer une relève, plusieurs chantiers ont déjà été amorcés. Il est notamment planifié d’élaborer, comme mentionné précédemment, des « Cafés des droits et libertés ». Il est aussi question de favoriser la rencontre et l’échange entre anciens et nouveaux membres de la Ligue voulant s’impliquer via la tenue de kiosques d’information lors de différents événements. Finalement, pour 2011-2012, une attention particulière sera mise sur l’intégration des nouveaux membres par la vulgarisation des enjeux et dossiers sur lesquels travaille actuellement la Ligue (par exemple, par l’élaboration d’un guide d’introduction à la Ligue et des sessions d’information).
8. Financement

La Ligue devra persister dans ses efforts pour accroître ses revenus d’autofinancement : augmentation des adhésions, campagne de financement, revenus d’activités et de vente de documents, emphase à mettre sur le prélèvement automatique, etc. Elle devra également explorer la possibilité de diversifier ses sources de financement et se tourner vers d’autres sources, entre autres, en tenant compte que certaines de ses activités pourraient faire l’objet d’un financement dédié, comme ce fut le cas lorsque la Ligue a sollicité certaines personnes pour soutenir ses frais de représentation lors de l’audience sur le G20 devant la Commission interaméricaine des droits de l’homme à l’automne 2010. Enfin, la Ligue demeurera vigilante en ce qui concerne les structures et mécanismes de financement public et prendra part aux travaux du RQACA et du comité de défense collective des droits.
9. Vie interne et vie associative
La Ligue compte maintenir les liens de communications avec ses membres, notamment par l’envoi hebdo ou bulletin électronique, la réalisation des « cafés des droits et libertés », l’envoi de ses publications, etc. Les activités proposées par le comité membership sont prometteuses à cet égard.
Tel que convenu avec les sections lors de la tournée de consultation sur les liens entre la Ligue et ses sections, des rencontres (par SKYPE) entre les coordinations Ligue/sections auront lieu sur une base régulière afin de favoriser une plus grande communication et concertation. D’autres lieux et moments de rencontres sont également à explorer. Les rencontres de coordination vont permettre d’assurer le suivi des diverses propositions qui sont ressorties à ce sujet lors de tournée et de favoriser une plus grande cohérence dans les plans d’action.

Du côté de la permanence, compte tenu de la perspective d’une relocalisation des bureaux de la Ligue, les membres de la permanence souhaitent pouvoir compter sur l’apport d’un-e ou de membres de la Ligue qui pourraient donner un coup de main dans l’ensemble des démarches que cela implique, notamment en ce qui concerne la possibilité d’une concertation  avec d’autres organismes ainsi que la recherche de locaux.

Soulignons également la poursuite du travail d’archivage grâce à la détermination de la personne qui s’y est engagée depuis déjà trois ans !
Annexe 

Liste des communiqués, interventions médiatiques, publications, autres interventions, appuis et représentations de la Ligue des droits et libertés en 2010-2011

1. Communiqués et interventions médiatiques

· Entrevue à l’émission Midi-Libre à CIBL, concernant le colloque Le profilage discriminatoire dans l’espace public : Colloque hommage à Me Natacha Binsse-Masse, le 10 juin 2010.

· Publication d’un communiqué annonçant le colloque Le profilage discriminatoire dans l’espace public : Colloque hommage à Me Natacha Binsse-Masse, le 11 juin 2010.

· Réalisation d’une action médiatique regroupant des profilé-e-s à la fin du colloque Le profilage discriminatoire dans l’espace public : Colloque hommage à Me Natacha Binsse-Masse, le 11 juin 2010.
· Entrevue avec Radio-Canada de Sept-Îles concernant la propagande haineuse diffusée sur les réseaux Facebook et Twitter, le 15 juin 2010.
· Participation au point de presse de lancement de la coalition Pas de démocratie sans voix!, le 17 juin 2010.
· Émission d’un communiqué conjoint avec Action Autonomie et les Amis de Claudio Castagnetta à la suite du dépôt du rapport de la Commission de la sécurité publique de la ville de Montréal sur l’utilisation du Taser et, face aux constats de la Commission, demandant le retrait de cette arme de l’arsenal policier, le 18 juin 2010.
· Publication d’un communiqué réalisé avec le Front commun des personnes assistées sociales du Québec (FCPASQ), Plan de lutte à la pauvreté : le ministre Hamad a sciemment ignoré l’avis de la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, le 22 juin 2010.
· Publication d’un communiqué de presse dans lequel la Ligue se dit « fortement préoccupée à la suite des événements du G20 et réclame au gouvernement du Canada une enquête publique indépendante sur la conduite des autorités policières à Toronto », le 29 juin 2010.
· De nombreuses entrevues (SRC, RDI, quotidiens, radios) et citation dans un grand nombre d’articles à la suite des arrestations massives survenues lors du Sommet du G20 à Toronto, du 28 juin au 10 juillet 2010.
· Entrevue avec le journal Le Devoir concernant la diffusion d’un rapport du Service de police de la Ville de Montréal (SPVM) portant sur le profilage, le 9 août 2010.

· Entrevue à l’émission de Claude Poirier concernant le profilage, le 10 août 2010.

· Entrevue à la Radio RMC à Paris en France, concernant le procès du canadien Omar Khadr, le 10 août 2010.

· Entrevue avec la télévision de la SRC concernant, les arrestations abusives survenues au G20, les conditions de détentions inhumaines et la liberté d’expression, le 30 juillet 2010.

· Entrevue à l’émission Mise à jour du Canal VOX, sur l’affichage à Montréal et la liberté d’expression, le 29 septembre 2010.

· Entrevue à CIBL concernant la demande de la Ligue pour une enquête publique indépendante sur la conduite policière lors des manifestations du G20 à Toronto les 26 et 27 juin 2010 et concernant les nombreuses violations des droits fondamentaux qui ont eu lieu à ce Sommet, le 7 septembre 2010.

· Participation à l’émission les Rejetons de Gérard Lambert sur les ondes de CISM 89,3FM, concernant les événements survenus lors du G20 à Toronto et sur le droit de manifester, le 17 septembre 2010. 

· Entrevue portant sur le profilage racial à Montréal pour le journal Le Délit de l'Université McGill, le 28 septembre 2010.

· Diffusion d’un communiqué dans lequel la Ligue se dit outrée d'apprendre que le SPVM possède depuis deux ans un rapport interne faisant état d'attitudes racistes et provocatrices de la part des policiers à l'égard des jeunes de Montréal-Nord et exprimant son indignation que les rapports Courcy et Charest demeurent confidentiel, le 29 septembre 2010.
· Entrevue avec Le Devoir concernant la vie privée sur Facebook, le 2 octobre 2010.
· Organisation d’une conférence de presse et diffusion d’un communiqué Violations de droits humains au G20 : des organisations de droits humains seront entendues par la Commission interaméricaine des droits de l’homme de l’OÉA, le 7 octobre 2010.

· Publication d’un communiqué indiquant que la Commission interaméricaine des droits de l’homme de l’Organisation des États Américains  (OÉA) a pris très au sérieux les allégations de violations de droits humains au G20 rapportés par la Ligue des droits et libertés, la Clinique internationale de défense des droits humains de l’UQÀM (CIDDHU) ainsi que la Fédération internationale des Ligues des droits de l’homme (FIDH) lors de leur présentation devant la commission au siège de l’OÉA, à Washington D.C, le 25 octobre 2010.

· Publication d’un communiqué indiquant que pour la première fois, la Ligue interviendra dans le cadre d’une consultation du Bureau d’audience publique sur l’environnement (BAPE), et invitant les médias à venir assister à la présentation du mémoire de la Ligue, intitulé « Le droit de dire NON » lors de la « consultation sur le développement durable de l’industrie des gaz de schiste au Québec », le 15 novembre 2010.

· Publication d’un communiqué indiquant que la Ligue appuie la contestation judiciaire menée par Jaggi Singh concernant les conditions de libération qui lui ont été imposées suite aux événements du G20, que ces conditions sont contraires à la Charte canadienne des droits et libertés et qu’elles portent atteinte à la liberté d’expression, au droit d’association ainsi qu’au droit de participer à des réunions pacifique, le 16 novembre 2010. 
· Publication d’un communiqué conjoint avec la Coalition pour la surveillance internationale des libertés civiles (CSILC) et l’Association des libertés civiles de la Colombie-Britannique (BCCLA) indiquant leur participation aux audiences publiques du Comité permanent des transports, afin d’exprimer leur opposition au programme américain d’interdiction de vol « Secure Flight », le 25 novembre 2010.
· Entrevue avec l'Agence Science-Presse pour l’émission « Je vote pour la science » diffusée à Radio Centre-ville, sur le thème de la justice environnementale et de la position de la Ligue présentée dans le mémoire déposé à la consultation du Bureau d’audience publique sur l’environnement (BAPE) portant les gaz de schiste, 26 novembre 2010.
· Émission d’un communiqué de presse conjoint avec la Fédération internationale des Ligues des droits de l’Homme (FIDH) et la Comissión Ecuménica de derechos humanos (CEDHU) concernant les violations de droits de l’homme commises par une entreprise minière canadienne et demandant un moratoire afin de prévenir les violations de droits humains, le 12 janvier 2011.

· Émission d’un communiqué de presse conjoint avec le Réseau québécois des groupes écologistes (RQGE), jugeant abusive la poursuite judiciaire de la compagnie Pétrolia contre Ugo Lapointe, porte-parole de la Coalition pour que le Québec ait meilleure Mine, le 1er février 2011.

· Communiqué de presse signalant que la Ligue juge inacceptable l’obstruction à la sortie du Rapport du coroner Perreault, le 11 février 2011.

· Signature d’un communiqué de presse émis par le Comité BDS-Québec et exprimant que la motion déposé à l’Assemblée nationale du Québec le 9 février 2011 et dirigée contre la campagne BDS devant la boutique Le Marcheur à Montréal, est inquiétante pour la démocratie et passe à côté de la question de fond, le 11 février 2011.

· Entrevue avec Le Devoir concernant les atteintes au respect de la vie privée en jeu avec les drones américains à la frontière québécoise, le 25 février 2011.
· Entrevue à l’émission de radio les Rejetons de Gérard Lambert à CISM, 89,3FM, concernant le livre de Maureen Webb, l'Illusion sécuritaire et de quelques-uns des dossiers sur lesquels travaille la Ligue, le 27 février 2011.

· Publication d’un communiqué Arrestations des manifestants au G20 de Toronto : des instances internationales de droits humains appelées à se prononcer, afin de faire connaître la réaction à la réponse que le Canada donnait à la Commission interaméricaine des droits de l’homme (CIDH) de l’Organisation des États américains (OÉA) à propos des allégations de violations de droits survenues lors du G20 à Toronto et expliquant que la Ligue, avec l’appui de la Fédération internationale des Ligues des droits de l’homme (FIDH) et de la Clinique internationale de défense des droits humains de l’UQÀM (CIDDHU), entend poursuivre ses démarches afin d’amener le Canada à tenir une enquête publique et indépendante sur les violations de droits survenues lors du G20 à Toronto, le 3 mars 2011.

· Participation à la conférence de presse Bateau pour Gaza : Prendre la mer parce qu’on ne peut pas se taire devant un crime contre l’humanité, avec une quinzaine de personnalités québécoises et représentants de groupes de la société civile pour lancer un appel uni en faveur du projet de Bateau pour Gaza, qui tentera de briser le blocus de l’armée israélienne au printemps 2011 au sein de la Flottille de la liberté II, le 24 mars 2011.

· Entrevue filmée concernant le rôle des ONG dans la promotion, le renforcement, la protection des droits de l'homme à l'échelle internationale ainsi que les limites et/ou obstacles aux niveaux national et international qui les empêchent de pleinement réaliser leurs objectifs, réalisée par des étudiants du cours de 2e cycle « Aspects juridiques des relations internationales » à l'Université de Montréal, avril 2011.

· Entrevue à l'émission d'actualités alternatives et de culture scientifique de CISM « MAIS, l'émission », dans le cadre du mois thématique sur la démocratie, concernant les libertés civiles, 6 avril 2011.
· Entrevue à l'émission d'actualités alternatives et de culture scientifique de CISM « MAIS, l'émission », concernant le droit de manifester, 14 avril 2011.

· Entrevue à Radio Centre-ville concernant le resserrement sécuritaire au Canada et les effets sur la liberté d'expression, le 18 avril 2011.
· Participation à la conférence de presse organisée en appui à Ugo Lapointe, visé – avec le journal Le Soleil - par une poursuite de la part de la compagnie Pétrolia, le 27 avril 2011.
· Entrevue pour un article sur la liberté d’expression pour le journal Le Jumelé de la TCRI, à paraître, le 4 mai 2011.
· Entrevue sur un projet de règlement de la Ville de Montréal visant à interdire les bagarres et altercations dans les endroits ou sur la place publique, pour le site Internet Open File, le 16 mai 2011.
· Entrevue avec La Presse, sur un projet de règlement de la Ville de Montréal visant à interdire les bagarre et altercations dans les endroits ou sur la place publique, le 19 mai 2011.
· Participation à une conférence de presse avec Mohamed Bennis (père d’Anas Bennis), Alain Arsenault et Samir Shaheen-Hussain de la Coalition Justice pour Anas, afin de dénoncer le fait que La requête de la Coalition Justice pour Anas afin d’être reconnue comme personne intéressée a été refusée et informant que la famille ne pourra participer à l’enquête du coroner si ses frais d’avocat ne sont pas assumés par le Bureau du coroner, le 26 avril 2011.

· Publication d’un communiqué informant que la Ligue interpellera les élus sur la nécessité d’agir pour contrer les pratiques de profilage discriminatoire commises par des policiers-ères du SPVM, lors de la consultation publique que tient la Commission de sécurité publique de la Ville de Montréal sur le thème « Policiers et citoyens, ensemble pour la communauté montréalaise ». Cette consultation se tiendra à la Mairie de l’arrondissement de Verdun, le 4 mai 2011.

· Organisation d’une conférence de presse avec des porte-paroles, de la Coalition contre la répression et les abus policiers (CRAP), du Conseil central du Montréal métropolitaine, de la Coalition Justice pour Anas, d’Action-Autonomie, et de Montréal-Nord Republik, pour le lancement d’une déclaration commune à laquelle de nombreuses organisations ont souscrits et réclamant l'adoption d'une nouvelle procédure d'enquête lorsqu'un-e policier-ère est impliquée dans la mort d'une personne ou cause des blessures à une personne, le 12 mai 2011.

· Publication d’un communiqué de presse : Enquête sur la police : un mécanisme transparent est nécessaire !, informant que Ligue ainsi que des organismes de la société civile exigent que le gouvernement du Québec crée un processus d’enquête à caractère civil, transparent, impartial et indépendant chargé d’investiguer dans tous les cas où des interventions policières ont pour conséquence de causer la mort ou d’infliger des blessures à une personne, le 12 mai 2011.

· Publication d’un communiqué Obstruction inacceptable à la sortie du Rapport du coroner Perreault sur la mort de Fredy Villanueva, et intervention médiatique de la Ligue en marge de l’enquête Perreault, le 11 février 2011.

2. Publications 

· Réalisation d’un article portant sur la vie privée et les renseignements personnels pour la revue Perspectives de la Confédération des syndicats nationaux, numéro de décembre 2010.

· Réalisation d’un article portant sur le profilage discriminatoire et sur les résultats du colloque que nous avons organisé en juin 2010, pour le journal « La Lettre du CQF » du Centre québécois de formation pour les jeunes en matière de droits humains, février 2011.

3. Autres interventions
a)
Interventions devant les instances canadiennes, québécoises et autres
· Présentation d’un mémoire sur la question du profilage racial, lors de la consultation publique de la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse (CDPDJ) : « Le profilage et ses conséquences », le 27 mai 2010.

· Intervention conjointe avec la Coalition pour la surveillance internationale des libertés civiles (CSILC) devant le comité parlementaire sur la sécurité publique, sur le projet de loi antiterroriste C-17 déposé par les conservateurs, le 21 septembre 2010.
· Intervention conjointe avec la Coalition pour la surveillance internationale des libertés civiles (CSILC) et l’Association des libertés civiles de la Colombie-Britannique (BCCLA) afin d’exprimer leur opposition au programme américain d’interdiction de vol « Secure Flight » lors des audiences publiques devant le Comité permanent des transports, le 25 novembre 2010.

· Présentation d’un mémoire intitulé « Le droit de dire NON » apportant d’importants éléments concernant les droits humains, dans le cadre de la consultation du Bureau d’audience publique sur l’environnement (BAPE) sur le développement durable de l’industrie des gaz de schiste au Québec, le 16 novembre 2010.

· Intervention à la consultation publique tenue par la Commission de sécurité publique de la Ville de Montréal sur le thème « Policiers et citoyens, ensemble pour la communauté montréalaise », à la Mairie de l’arrondissement de Verdun, lors de laquelle la Ligue a interpellé les élus sur la nécessité d’agir pour contrer les pratiques de profilage discriminatoire commises par des policiers-ères du SPVM, le 4 mai 2011.
b) Lettre et campagne de lettres

· Appui à une lettre adressé au Premier Ministre du Canada, lui demandant de revenir sur la décision d’exclure le financement des soins de santé de la reproduction, y compris des services d’avortement sans risques, dans le cadre du programme de soins de santé maternelle et infantile du G8.  Envoyé par un groupe de coalitions, d’organisations et de citoyen-ne-s, le 13 mai 2010.
· Signature d’une lettre publiée dans Le Devoir, intitulée Lettre à Gérald Tremblay, Louise Harel et Richard Bergeron – Consulter avant de choisir un chef de police, réalisée conjointement avec le Réseau d’aide aux personnes seules et itinérantes (RAPSIM), le Centre de recherche-action sur les relations raciales (CRARR), le Centre justice et foi et la Table de concertation des organismes au service des personnes réfugiées et immigrantes, le 10 juin 2010.
· Participation au lancement de la coalition Pas de démocratie sans voix!, appuyée par plus d’une centaine d’organisations de la société civile québécoise, le 17 juin 2010.

· Appui à la campagne de l’Union des consommateurs concernant l’instauration d’un régime public universel d’assurance médicaments au Québec, afin de corriger les iniquités du régime hybride actuel, de même que les mesures de contrôle des coûts qu’il faudrait adopter pour en assurer la pérennité, le 17 septembre 2010.

· Envoi d’une lettre à tous les députés du Québec à la Chambre des communes, au Premier Ministre ainsi qu’aux chefs de partis de l’opposition, indiquant les préoccupations de la Ligue et du Conseil canadien pour les réfugiés (CCR) concernant le projet de loi C-49, Loi visant à empêcher les passeurs d’utiliser abusivement le système d’immigration canadien, et invitation aux membres de la Ligue à participer à l’envoi de lettres aux élu-e-s leur enjoignant de voter contre l’adoption du projet de loi C-49, novembre 2010.

· Participation à la campagne de lettres du RQACA envoyées au ministre des Finances et ministre du Revenu concernant le projet de réforme du droit associatif, novembre 2010.

· Envoi d’une lettre au ministre de la Justice et Procureur général du Canada lui demandant d’agir en tenant compte de ses obligations en matière de droits humains et aux droits constitutionnels de Monsieur Hassan Diab et de mettre un terme à l’actuelle procédure d’extradition à laquelle il fait face, novembre 2010.
· Envoi d’une lettre à la direction du Collège Bois-de-Boulogne concernant l’expulsion d’étudiants pour avoir distribué des tracts dans l’établissement et exprimant notre appui à l’Association générale étudiante du Collège Bois-de-Boulogne (AGEBdeB), le 22 novembre 2010.

· Participation à une lettre ouverte publiée dans le journal Le Devoir et signée en collaboration avec la Coalition pour la surveillance internationale des libertés civiles, le Conseil des Canadiens et l’Association des libertés civiles de la Colombie-Britannique, afin de faire connaitre leur opposition au projet de loi C-42 et au programme américain d’interdiction de vol « Secure Flight », le 27 novembre 2010.
· Participation à la campagne de lettre du Front commun des personnes assistées sociales du Québec, au ministre du Revenu du Québec concernant le dépôt direct obligatoire que le Ministère du Revenu souhaitait imposer à partir de juillet 2011 aux personnes ayant droit au crédit d'impôt pour la "solidarité", février 2011.
· Participation à la déclaration d’appui aux organismes participant à la campagne Non à la convention PSOC, concernant la « Convention de soutien financier 2011-2014 dans le cadre du financement en soutien à la mission globale des organismes communautaires œuvrant dans le secteur de la santé et des services sociaux », le 14 février 2011.

· Participation à la campagne SPLI initiée par le Réseau d’aide aux personnes seules et itinérantes (RAPSIM), par l’envoi d’une lettre à la ministre des Ressources humaines et à la Ministre déléguée aux Services sociaux du Québec, demandant que le Québec accélère et augmente son aide en itinérance, février 2011.
                      

 

· Appui à la Déclaration du Collectif Échec à la guerre "Pour en finir avec la logique de guerre et de domination", présentée en conférence de presse à la clôture du Sommet de novembre 2010 et endossée par 85 organismes, présenté à tous les députés du Parlement du Canada et de l'Assemblée nationale du Québec et publiée dans une pleine page du journal Le Devoir, 23 février 2011.
· Lettre ouverte publiée dans Le Devoir concernant le droit de dire non à l’exploration et à l’exploitation du gaz de schiste, le 28 février 2011.

· Participation à la Campagne de fax rouge sur l’accès à l’aide de dernier recours visant la ministre responsable des programmes Aide sociale et Solidarité sociale, pour signaliser que nous appuyons les revendications de la Coalition pour l’accessibilité aux services des centres locaux d’emploi (CASC), le 18 mars 2011.

· Participation à la 2e Campagne de fax rouge sur l’accès à l’aide de dernier recours visant la ministre responsable des programmes Aide sociale et Solidarité sociale, pour signaliser que nous appuyons les revendications de la Coalition pour l’accessibilité aux services des centres locaux d’emploi (CASC), le 18 mars 2011 
· Participation à la 3e Campagne de fax rouge sur l’accès à l’aide de dernier recours visant la ministre responsable des programmes Aide sociale et Solidarité sociale, pour signaliser que nous appuyons les revendications de la Coalition pour l’accessibilité aux services des centres locaux d’emploi (CASC), avril 2011.

· Participation à une action urgente initiée par la Coalition « la CSST pour les travailleuses et travailleurs domestiques », par l’envoi d’une lettre à la ministre du Travail, afin de demander que les travailleuses et travailleurs domestiques puissent bénéficier des mêmes protections que l’ensemble des travailleuses et travailleurs, 7 avril 2011.
· Participation à la 4e Campagne de fax rouge sur l’accès à l’aide de dernier recours visant la ministre responsable des programmes Aide sociale et Solidarité sociale, pour signaliser que nous appuyons les revendications de la Coalition pour l’accessibilité aux services des centres locaux d’emploi (CASC), 15 avril 2011.

· Envoi d’une lettre au ministre de la Sécurité publique et au ministre de la Justice indiquant que la Ligue considère injustifiée que la famille de Mohamed Anas Bennis, tué par des policiers en 2005, ne puisse compter sur le soutien de l’État pour assumer ses frais de représentation par avocat dans le cadre de l’enquête publique menée par Me Catherine Rudel-Tessier, et priant instamment que la situation soit corrigée afin d’assurer pleinement le caractère indépendant et impartial de l’enquête, le 20 avril 2011.
· Publication d’une lettre ouverte dans Le Devoir, en collaboration avec le Réseau québécois des groupes écologistes (RQGE), Poursuites-bâillons au Québec – La nouvelle loi est-elle efficace ?, le 22 avril 2011.
c)
Devant les instances internationales

· Démarche, par le biais de la Clinique internationale de défense des droits humains de l’UQÀM (CIDDHU) de l’UQÀM, afin d’intervenir devant la Commission interaméricaine des droits de l’homme de l’Organisation des États Américains (OÉA), concernant les violations de droits humains au G20, septembre et octobre 2010.
· Représentation devant la Commission interaméricaine des droits de l’homme de l’Organisation des États Américains (OÉA), concernant les violations de droits humains au G20, en collaboration avec la Clinique internationale de défense des droits humains de l’UQÀM (CIDDHU) de l’UQÀM, le 25  octobre 2010.
d)
Bulletin 
· Dossier spécial « Droits des femmes, 15 ans après Beijing », printemps 2010.
· Dossier spécial « Profilage discriminatoire dans l’espace public », automne 2011.
e)
Fascicules

·  « Les enjeux de droits humains en matière d’immigration et de droit d’asile au Canada », février 2011.

· « Vie privée et renseignements personnels », mars 2011.

f)
Bulletin par courriel.

· Envoi d’un bulletin d’information hebdomadaire par courriel aux membres de la Ligue.
4. Représentations et appuis

· Représentation lors du rassemblement en soutien à la famille Villanueva lors de l’audience de Dany Villanueva devant la Section d’appel de la Commission de l’immigration et du statut de réfugié, au Complexe Guy-Favreau le 12 avril 2011.

· Appui à la pétition « Appuyons notre système de santé » initié par la FIQ, concernant notamment le droit à la santé, le 28 juillet 2010. 

· Participation à la session spéciale de l’Assemblée mondiale CIVICUS : « Défendre l'espace démocratique: perspective canadienne sur l'efficacité de l'aide au développement », le 22 août 2010.

· Participation à la rencontre intitulé Threats & Opportunities for Canadian Civil Society: Collectively Navigating the Political Moment, du Board of Directors’ workshop 2010 d'Interpares, au panel « lessons in resistance », le vendredi 22 octobre 2010.
· Représentation de la Ligue au séminaire « Société libérale et lien social » organisé par le Centre Justice et Foi (CJF) dans le cadre de son travail d’exploration et de réflexion sur les enjeux de la laïcité au Québec et les différentes options juridico-politiques discutées, le 27 octobre 2010.

· Appui à la Campagne de boycottage du Journal de Montréal, organisé par la CSN, novembre 2010. 

· Appui à la pétition initiée par Right on Canada, pour arrêter l'exportation et la promotion de l'amiante en Asie, 16 novembre 2010.
· Soutien à Georges Galloway venu présenter une allocution au Québec après avoir dû attendre 18 mois en raison des démarches du gouvernement canadien pour empêcher sa venue sous prétexte de liens présumés avec le Hamas, jugé terroriste par le Canada, le 17 novembre 2011.
· Participation au Sommet populaire contre la guerre et le militarisme organisé par le Collectif Échec à la guerre, du 19 au 21 novembre 2010.

· Appui à l’Appel à l’action contre la violence envers les femmes ! publié dans les journaux à l’occasion de la Journée internationale pour l’élimination de la violence à l’égard des femmes, dans le cadre de la Campagne des 12 jours d’action pour l’élimination de la violence envers les femmes, coordonnée par la Fédération des femmes du Québec (FFQ), novembre 2010.
· Appui à une demande de fonds de la British Columbia Civil Liberties Association (BCCLA) auprès de la British Columbia Law Foundation pour un projet sur la torture, janvier 2011.

· Signature d’une pétition organisée par le Justice for Mohamed Harkat Committee, dénonçant les certificats de sécurité, janvier 2011.
· Signature de la Ligue à la déclaration « Joint Civil Society Statement on the draft Guiding Principles on Business and Human Rights », organisée par le International Network for Economic, Social and Cultural Rights, janvier 2011.

· Participation à la formation test en matière de poursuites bâillons du projet mené par le RQGE, associé à la Ligue des droits et libertés, au Service aux collectivités de l’UQÀM et au MELS, le 16 février 2011.
· Souscription au communiqué du Réseau de la Commission populaire dénonçant la décision de l'Agence des services frontaliers du Canada (ASFC) refusant à Mohamed Harkat d'assister à un souper organisé en son honneur dans le cadre du Forum populaire du Réseau de la Commission populaire : Quelle sécurité ? Notre sécurité, Organisons la riposte à la dérive sécuritaire, le 3 février 2011.

· Participation au panel Les listes noires du Canada : un mécanisme de contrôle social et politique, dans le cadre du Forum populaire du Réseau de la Commission populaire : Quelle sécurité ? Notre sécurité, Organisons la riposte à la dérive sécuritaire, le 6 février 2011.

· Appui à la déclaration du Cahier de présentation du projet Bateau pour Gaza, le 3 mars 2011.
· Participation à la Manifestation nationale contre la tarification des services publics, le 12 mars 2011.
· Appui à l’Appel à l'action du Comité BDS-Québec du 2 avril commémorant la Journée de la terre en Palestine et journée internationale de boycott, désinvestissement, sanctions, contre l’occupation, la colonisation et l’apartheid israéliens et pour le respect des droits des palestiniens et palestiniennes, avril 2011.

· Appui à la mobilisation pour la démocratie sur Twitter et Facebook, organisée par la Coalition Pas de démocratie sans voix (PDSV), le 30 avril 2011.

· Participation à la campagne d’Amnistie Internationale célébrant ses 50 ans, du « Toast à la liberté » en se joignant aux cinquante personnalités appuyant publiquement Amnistie internationale. Cette participation se traduit par l’envoi d’une photo et d’un petit mot personnel publiés sur leur site web et dans les médias sociaux ainsi que la participation à diverses activités au long de l’année 2011.

· Participation de la Ligue à l'ouverture du Congrès de la Centrale syndicale nationale (CSN), le 15 mai 2011.

· Appui aux revendications de la Coalition Justice pour Anas pour demander l'accès immédiat à tous les rapports, preuves et informations concernant la mort de Mohamed Anas Bennis pour la famille Bennis et le public, une enquête publique et indépendante complète sur la mort de Mohamed Anas Bennis, la fin de l'impunité et de la brutalité policière, le 7 avril 2011.
· Intervention publique de soutien de la Ligue lors d'un événement médiatique du mouvement d'opposition à la procédure de renvoi vers le Honduras initiée par l'ASFC contre Dany Villanueva, pour une infraction commise il y a plus de cinq ans. La Ligue a fait valoir que tous les êtres humains sont égaux en dignité et en droit et que ce renvoi équivaut à imposer à Dany Villanueva une double peine pour une infraction pour laquelle il a déjà purgé sa peine, 12 avril 2011.

· Souscription à la lettre ouverte envoyée aux chefs des quatre principaux partis représentés à l’Assemblée Nationale ainsi qu’au Premier Ministre du Québec et aux médias, concernant l’inscription de l’amiante chrysotile sur la liste des produits couverts par la Convention de Rotterdam, visant à règlementer le commerce international de certains produits chimiques et pesticides dangereux d'Amnistie internationale Canada francophone, le 16 mai 2011.

· Intervention lors d’une manifestation organisée devant le Palais des Congrès par la Coalition québécoise sur les impacts socio-environnementaux des Transnationales en Amérique latine, dénonçant les violations de droits humains et des droits environnementaux de l’industrie minière à travers l’Amérique latine et le monde, en marge du Congrès de l’Institut canadien des mines, de la métallurgie et du pétrole (ICM) intitulé Mines sans Frontières, le 23 mai 2011.
· Participation au cocktail 50e : On vous doit une fière chandelle, ainsi qu’à la soirée de célébrations et au Toast à la liberté, marquant le 50e anniversaire d’Amnistie Internationale lors l’Assemblée générale annuelle de la section Amnistie internationale Canada francophone, le 28 mai 2011.

· Participation de la Ligue à l'ouverture du Congrès de la FIQ, juin 2011. 
· Participation, avec des représentantes et des représentants de près de 130 organisations regroupées au sein de la Coalition Pas de démocratie sans voix, à la manifestation devant les bureaux de la ministre conservatrice Josée Verner pour démontrer notre préoccupation par les atteintes aux institutions démocratiques, à la liberté d’expression et aux droits fondamentaux au Canada et réclamant des engagements fermes en matière de défense et de protection de la démocratie et de la liberté d’expression, le 5 avril dernier
5. Ateliers de formation 

· Tournée de formation : Droits humains et pratiques des organismes communautaires : 

Montréal, le 8 octobre 2010.
· Ateliers sur la liberté d’expression (manifestations, dépliants, affichage) : 

Montréal, le 9 mars 2011.

Montréal, le 22 mars 2011.
· Atelier sur les droits socio-économique lors des Jeudi de la justice des Services juridiques communautaires de Pointe-Saint-Charles et Petite-Bourgogne, 7 avril 2011.

· Tournée de formation sur les poursuites-bâillons et la nouvelle loi, en association avec le Réseau québécois des groupes écologistes (RQGE) et le Service aux collectivités de l’UQÀM, avec l’appui du Ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport :
Sept-Îles, le 27 avril 2011.

Baie-Comeau, le 28 avril 2011.

Rimouski, le 3 mai 2011.

Malartic : le 10 mai 2011.

Gatineau, le 12 mai 2011.
· Ateliers de formation Protection des renseignements personnels : nous vivons dans une maison de verre !, avec l’appui de la Fondation Léo-Cormier :
Montréal, le 19 mai 2011.

Montréal, le 25 mai 2011.
6. Conférences, séminaires, tables rondes, événements
· Réalisation d’un colloque sur le profilage social, politique et racial : Le profilage discriminatoire dans l’espace public, Colloque hommage à Me Natacha Binsse-Masse, avec la participation d’environ 150 personnes, en collaboration avec le Réseau d’aide aux personnes seules et itinérantes de Montréal (RAPSIM) et avec l’appui du Service aux collectivités de l’UQÀM (SAC-UQÀM), les 10 et 11 juin 2010.

· Organisation du séminaire « Les peuples ont-ils le droit de dire non? » : Perspectives sur les droits humains et l’environnement, en collaboration avec le Réseau québécois des groupes écologistes (RQGE) et avec l’appui de la Fondation Léo-Cormier, le 10 septembre 2010.

· Réalisation d’une conférence sur la liberté d’expression (manifestations, dépliants, affichage) au Services juridiques communautaires de Pointe-St-Charles et Petite-Bourgogne, le 30 septembre 2010.
· Réalisation d’une présentation de la Ligue et de ses implications lors du cours « Défendre nos droits: un enjeu de société » CEGEP Marie-Victorin, le 30 septembre.
· Présentation au CEGEP de Joliette sur le thème de la démocratie et de la Coalition Pas de démocratie sans voix, le 1er octobre 2010.
· Conférence sur les enjeux de droits humains en matière d’environnement, devant le comité des dons de la Conférence religieuse canadienne (CRC), le 29 octobre2010.

· Intervention sur l'enjeu de la liberté d'expression lors de la soirée Galloway, le 17 novembre 2010.
· Conférence sur la déclaration universelle des droits humains ainsi qu’un panorama sur l’état des droits aujourd’hui, lors d’une activité organisé par le comité des bénévoles du Carrefour d’aide aux nouveaux arrivants (CANA), le 10 décembre 2010.

· Participation à une journée d’échange de la Commission populaire sur les programmes temporaires de travail, le 16 décembre 2010.

· Organisation d’un 5 à 7 des Droits et libertés pour le lancement du bulletin sur le profilage discriminatoire (social, racial et politique) dans l’espace public, au Bar Populaire, le 20 janvier 2011.
· Participation à un atelier sur l'interculturalisme, organisé par Interculturalisme 2011, une organisation qui souhaite faire le point sur l’interculturalisme comme modèle de prise en charge de la diversité ethnoculturelle dans les sociétés démocratiques, le 27 janvier 2011.

· Participation à une table-ronde sur profilage dans le cadre de la semaine de sciences humaines au Collège Dawson, le 8 février 2011.

· 5e édition du Spectacle Bénéfice de la Ligue des droits et libertés au Cabaret du Mile-End, le 11 février 2011. 

· Participation à une table-ronde portant sur le profilage racial au sein du Service de police de la ville de Montréal (SPVM) organisée par le Police and State Accountability Portfolio du Groupe de travail sur les droits humains de la Faculté de droit de l’Université McGill, le 22 mars 2011.
7. Kiosques
· Kiosque lors du spectacle bénéfice de la Ligue des droits et libertés, le 11 février 2011 au Cabaret du Mile End.
· Kiosque lors du 5 à 7 des Droits et libertés pour le lancement du bulletin au Bar Populaire, le 20 janvier 2011.

� 59 nouvelles adhésions se détaillant de la sorte : 40 au national, 11 de la section de Québec, 2 de la section de l’Estrie, 6 de la section du Saguenay.


� 512 membres se détaillant de la sorte : 400 au national, 61 de la section de Québec, 11 de la section de l’Estrie et 40 de la section du Saguenay.
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